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TEXTE DU PARAGRAPHE 1, a DE L’ARTICLE 13

Disposition relative au développement progressif  
du droit international et à sa codification

1. L’Assemblée générale provoque des études et fait des recommandations en
vue de :

a) [...] encourager le développement progressif du droit international et sa co-
dification [...];

INTRODUCTION

1. L’étude consacrée au paragraphe 1, a de l’Article 13 suit en gros la stru-
cture adoptée dans le Répertoire et conservée dans les Suppléments nos 1 à 8. Elle 
comprend deux parties principales, à savoir une première partie intitulée « Générali-
tés » et une seconde partie intitulée « Résumé analytique de la pratique ». La seconde 
partie est composée de trois sections : la section A « L’initiative en matière d’étude », 
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la section B « La formulation de recommandations » et la section C « La signification 
des expressions “développement progressif” et “codification” du droit international ».

2. Conformément à la structure adoptée dans le Supplément n° 8 du Réper-
toire1, un examen des tendances et évolutions sert de toile de fond au résumé analy-
tique de la pratique.

1 Voir Répertoire, Supplément n° 8, vol. II, étude consacrée au paragraphe 1, a de l’Article 13.

I. GÉNÉRALITÉS

3. Les Suppléments nos 3 à 8 ont signalé deux pro-
cédures spécifiques suivies dans la codification et le dé-
veloppement progressif du droit international, en vertu 
desquelles les sujets étaient examinés périodiquement 
par l’Assemblée générale, tandis que le travail de fond 
sur ces sujets était effectué par des organes composés 
soit de représentants des gouvernements2, soit de spé-
cialistes du droit international nommés à titre person-
nel3. Durant la période considérée, ces procédures ont 
été maintenues.

4. Le dialogue entre les organes gouvernementaux et 
les organes d’experts signalé dans les précédents Supplé-
ments4 s’est poursuivi pendant la période considérée. La 
Commission du droit international a continué de présen-
ter dans ses rapports annuels à l’Assemblée générale des 
projets d’articles sur certains sujets qu’elle examinait, ce 
qui a permis aux représentants des États Membres à la 
Sixième Commission d’exprimer leurs vues sur ces pro-
jets aux différents stades de leur préparation.

5. Les précédents Suppléments nos 3 à 8 ont fait état 
d’une procédure suivie dans la codification et le déve-
loppement progressif du droit international, en vertu de 
laquelle la Commission du droit international, créée par 
l’Assemblée générale précisément pour donner effet au 
paragraphe 1, a de l’Article 13, « établissait un ensemble 
d’articles sur un certain sujet et le présentait, accompa-
gné de ses recommandations, à l’Assemblée générale; 
celle-ci, après l’avoir examiné, soumettait le projet à une 
conférence internationale, laquelle, après avoir mené des 
délibérations sur la base du projet, adoptait une ou plu-

2 Répertoire, Supplément n° 3, vol. I, par. 17 de l’étude consacrée au pa-
ragraphe 1, a de l’Article 13; ibid., Supplément n° 4, vol. I, par. 8 de cette 
même étude; ibid., Supplément n° 5, vol. I, par. 3 de cette même étude; ibid., 
Supplément n° 6, vol. II, par. 3 de cette même étude; ibid., Supplément n° 7, 
vol. II, par. 3 de cette même étude; et ibid., Supplément n° 8, vol. II, par. 3 
de cette même étude.

3 Répertoire, Supplément n° 3, vol. I, par. 9 de l’étude consacrée au pa-
ragraphe 1, a de l’Article 13; ibid., Supplément n° 4, vol. I, par. 5 de cette 
même étude; ibid., Supplément n° 5, vol. I, par. 8 de cette même étude; ibid., 
Supplément n° 6, vol. II, par. 3 de cette même étude; ibid., Supplément n° 7, 
vol. II, par. 3 de cette même étude; et ibid., Supplément n° 8, vol. II, par. 3 
de cette même étude.

4 Voir Répertoire, Supplément n° 3, vol. I, par. 9 de l’étude consacrée au 
paragra phe 1, a de l’Article 13; ibid., Supplément n° 4, vol. I, par. 5 de cette 
même étude; ibid., Supplément n° 5, vol. I, par. 8 de cette même étude; ibid., 
Supplément n° 6, vol. II, par. 12 de cette même étude; ibid., Répertoire, Sup-
plément n° 7, vol. II, par. 4 de cette même étude; et ibid., Supplément n° 8, 
vol. II, par. 4 de cette même étude.

sieurs conventions et résolutions et un ou plusieurs pro-
tocoles5 ».

6. Durant la période considérée, cette procédure a 
été appliquée, moyennant certaines modifications, dans 
le cas de la Conférence diplomatique de plénipotentiai res 
sur la création d’une cour pénale internationale, tenue du 
15 juin au 17 juillet 1998 à Rome. Cette conférence a été 
la principale manifestation dans le domaine de la codi-
fication et du développement progressif du droit pénal 
international6. Elle a été le couronnement des efforts vi-
sant à établir le Statut de la Cour pénale internationale, 
en commençant par le premier projet établi par la Com-
mission du droit international et se poursuivant avec les 
travaux du Comité ad hoc pour la création d’une cour 
pénale internationale7 et de la Commission préparatoire 
chargé de la création d’une cour pénale internationale8. 
La Conférence a adopté le Statut de Rome de la Cour 
pénale internationale le 17 juillet 1998. Par la suite, le 
Comité préparatoire de la Cour pénale internationale a 
été créée9. Conformément à son mandat10, elle a continué 
de prendre des dispositions d’ordre pratique en vue de la 
création de la Cour et la mise en place des éléments né-
cessaires à son fonctionnement, y compris en rédigeant 
plusieurs instruments juridiques importants.

7. En ce qui concerne le projet de code des crimes 
contre la paix et la sécurité de l’humanité, l’Assemblée 
générale a, par sa résolution 51/16011, prié le Secrétaire 
général d’inviter les gouvernements à présenter par écrit 
leurs commentaires et observations sur ce qui pourrait 

5 Répertoire, Supplément n° 3, vol. I, par. 9 de l’étude consacrée au pa-
ragraphe 1, a de l’Article 13; ibid., Supplément n° 4, vol. I, par. 5 de cette 
même étude; ibid., Supplément n° 5, vol. I, par. 8 de cette même étude; ibid., 
Supplément n° 6, vol. II, par. 12 de cette même étude; ibid., Supplément 
n° 7, vol. II, par. 6 de cette même étude; et ibid., Supplément n° 8, vol. II, 
par. 5 de cette même étude.

6 Cette Conférence a également été considérée comme l’occasion de 
poser un jalon extrêmement ambitieux au nom des droits de l’homme et de 
l’état de droit. Voir la déclaration liminaire du Secrétaire général de l’ONU 
Kofi Annan à la Conférence diplomatique de plénipotentiaires des Nations 
Unies sur la création d’une cour pénale internationale, Rome, 15 juin 1998. 
Voir également par. 48 à 58, 102, 103 et 105.

7 Voir Répertoire, Supplément n° 8, vol. II, par. 22 de l’étude consacrée 
au paragraphe 1, a de l’Article 13; et par. 43 de la présente étude.

8 Voir par. 44 à 47 de la présente étude.
9 Voir document A/CONF.183/13, vol. I, section B, « Acte final », annexe, 

résolution F, par. 1. Voir également par. 59 à 62 et 104 de la présente étude.
10 Voir document A/CONF.183/13, vol. I, section B, « Acte final », an-

nexe, résolution F, par. 5 à 7.
11 Résolution 51/160, par. 3.
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être fait concernant le projet de code des crimes contre la 
paix et la sécurité de l’humanité12. Aucune autre mesure 
n’a été prise au sujet du projet de code, eu égard au fait 
que le Statut de Rome prévoyait également des règles de 
fond applicables aux crimes dont traitait ce projet.

8. L’Assemblée générale n’a pas suivi la procédure 
consistant à soumettre le projet d’articles à une confé-
rence internationale dans le cas de deux autres thèmes, 
à savoir le droit relatif aux utilisations des cours d'eau 
internationaux à des fins au tres que la navigation et les 
immunités juridictionnelles des États et de leurs biens13. 
Elle a décidé de réunir un groupe de travail de la Sixième 
Commission pour qu’il examine les projets d’articles 
adoptés et présentés par la Commission à l’Assemblée14.

9. C’est encore une autre procédure qui a été suivie 
dans le cas du projet d’articles sur la nationalité des per-
sonnes physiques en relation avec la succession d’États, 
adopté par la Commission. À sa cinquante et unième ses-
sion, l’Assemblée générale a décidé d’inscrire ce point 
à l’ordre du jour provisoire de sa cinquante-cinquième 
session, en vue d’examiner le projet d’articles en tant que 
déclaration15.

10. L’Assemblée générale s’est de nouveau écartée 
de la procédure mentionnée dans les Suppléments nos 3 
à 8 dans le cas du projet d’articles sur le statut du cour-
rier diplomatique et de la valise diplomatique non ac-
compagnée par un courrier diplomatique et des projets 
de protocoles facultatifs, qui avaient été adoptés par la 
Commission et qui recommandaient à l’Assemblée géné-
rale de convoquer une conférence internationale de plé-
nipotentiaires pour examiner le projet d’articles16. Tou-
tefois, par sa décision 50/416, l’Assemblée a décidé de 
porter le projet d’articles à l’attention des États Membres, 
ainsi que les observations soumises par ces derniers, et 
de rappeler aux États Membres qu’il était possible que 
ce domaine du droit international et les évolutions qu’il 
pourrait connaître soient codifiés ultérieurement à un 
moment opportun17.

11. S’agissant du programme de travail actuel de 
la Commission, l’Assemblée générale a recommandé à 
cette dernière de poursuivre l’examen de tous les sujets 
qu’elle avait entrepris d’examiner précédemment, et dont 
il est fait état dans le Supplément n° 818, à savoir les im-
munités juridictionnelles des États et de leurs biens, le 
statut du courrier diplomatique et de la valise diploma-
tique non accompagnée par un courrier diplomatique, les 
utilisations des cours d’eau internationaux à des fins au-
tres que la navigation, le projet de code des crimes contre 

12 Voir par. 11, 22 et 98 de la présente étude.
13 Voir Répertoire, Supplément n° 8, vol. II, par. 5 de l’étude consacrée au 

paragra phe 1, a de l’Article 13.
14 Voir ibid., par. 73 et 18, respectivement, de l’étude consacrée au pa-

ragra phe 1, a de l’Article 13.
15 Voir par. 23 et 99 de la présente étude.
16 Voir Répertoire, Supplément n° 8, vol. II, par. 19 de l’étude consacrée 

au paragra phe 1, a de l’Article 13.
17 Voir également par. 11 et 95 de la présente étude.
18 Voir Répertoire, Supplément n° 8, vol. II, par. 6 et 17 de l’étude consa-

crée au paragra phe 1, a de l’Article 13.

la paix et la sécurité de l’humanité, la responsabilité des 
États, la responsabilité internationale pour les consé-
quences préjudiciables découlant d’activités qui ne sont 
pas interdites par le droit international, et les relations 
entre États et organisations internationales (seconde 
partie du sujet), ainsi que le droit et la pratique concer-
nant les réserves aux traités19 et la succession d’États et 
ses conséquences sur la nationalité des personnes physi-
ques et morales. L’Assemblée générale a provoqué deux 
nouvelles études, dont l’une portait sur la protection di-
plomatique et l’autre sur les actes unilatéraux des États. 
Les travaux de la Commission du droit international sur 
ces sujets et d’autres encore seront analysés plus en dé-
tail dans le résumé analytique de la pratique20.

12. Durant la période considérée, la Commission 
des Nations Unies pour le droit commercial international 
(CNUDCI) a poursuivi l’examen des questions qu’elle 
avait entrepris d’examiner précédemment21, a com-
mencé à examiner de nouveaux sujets et a achevé ses 
travaux sur le projet de convention sur les garanties indé-
pendantes et les lettres de crédit stand-by; la loi type de 
la CNUDCI sur le commerce électronique; l’Aide-mé-
moire de la CNUDCI sur l’organisation des procédures 
arbitrales; et la loi type de la CNUDCI sur l’insolvabilité 
internationale22.

13. Pendant la période considérée, l’Assemblée gé-
nérale a adopté la Déclaration complétant la Déclaration 
de 1994 sur les mesures visant à éliminer le terrorisme 
international23 et deux conventions, à savoir la Conven-
tion internationale pour la répression des attentats terro-
ristes à l’explosif24 et la Convention internationale pour 
la répression du financement du terrorisme25, établies 
par le Comité spécial créé par la résolution 51/210 de 
l’Assemblée générale en date du 17 décembre 1996.

14. Dans sa résolution 50/50, l’Assemblée générale 
a adopté le Règlement type de conciliation des Nations 
Unies applicable aux différends entre États, qui avait été 
élaboré par le Comité spécial de la Charte des Nations 
Unies et du raffermissement du rôle de l’Organisation26. 
Dans sa résolution 50/52, prenant note de la recomman-
dation du Comité spécial, l’Assemblée a exprimé l’inten-
tion d’entamer, lors d'une future session qui serait appro-
priée, la procédure prévue à l’Article 108 de la Charte 

19 Le titre a été modifié et se lit désormais « Réserves aux traités ». Voir 
par. 26 de la présente étude.

20 Voir par. 21 à 33 et 95 à 99 de la présente étude.
21 Voir Répertoire, Supplément n° 8, vol. II, par. 29 et 35 de l’étude 

consacrée au paragra phe 1, a de l’Article 13.
22 Pour les mesures prises par l’Assemblée générale au sujet de ces tex-

tes, voir par. 100 de la présente étude. Voir également par. 34 à 42.
23 Résolution 51/210, annexe. Voir également par. 65 et 106 de la pré-

sente étude.
24 Résolution 52/164, annexe 1. Voir également par. 66 à 68 et 107 de la 

présente étude.
25 Résolution 54/109, annexe. Voir également par. 67, 69 et 108 de la 

présente étude.
26 Voir Répertoire, Supplément n° 8, vol. II, par. 43 de l’étude consacrée 

au paragra phe 1, a de l’Article 13; et par. 75 et 109 de la présente étude.
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des Nations Unies en vue d’amender celle-ci en suppri-
mant les clauses relatives aux « États ennemis27 ».

15. Durant la période considérée, l’Assemblée géné-
rale a poursuivi l’examen des autres questions concer-
nant le développement progressif du droit international 
et sa codification déjà mentionnées dans le Supplé-
ment n° 8. La question du développement progressif des 
principes et normes du droit international relatifs au nou-
vel ordre économique international28 a été examinée par 
la Sixième Commission à la cinquante et unième session 
de l’Assemblée générale29, à la suite de quoi l’Assemblé 
a adopté sa décision 51/441 par laquelle elle a reporté 
l’examen de cette question à sa cinquante-cinquième 
session. Dans le cadre de la Décennie des Nations Unies 
pour le droit international30, l’Assemblée a adopté la ré-
so lu tion 53/101 sur les principes et lignes directrices 
devant guider les négociations internationales, lesquels 
avaient été élaborés par la Sixième Commission, avec 
le concours de son groupe de travail sur la Décennie 
du droit international, ainsi que les résolutions 54/27 et 
54/28, concernant les résultats des mesures destinées à 
marquer le centenaire, en 1999, de la première Confé-
rence internationale de la paix et les résultats obtenus 
au cours de la Décennie des Nations Unies pour le droit 
international, respectivement31.

16. Durant la période considérée, l’Assemblée gé-
nérale a poursuivi les travaux qu’elle mène en vue de 
la codification et du développement progressif du droit 
de l’espace par l’intermédiaire du Comité des utilisa-
tions pacifiques de l'espace extra-atmosphérique et de 
son sous-comité juridique32. Le Comité et son sous-co-
mité ont poursuivi l’examen des questions soulevées par 
les thèmes mentionnés dans le Supplément n° 833 et ont 
achevé leurs travaux sur les questions juridiques liées 
à l’application du principe selon lequel l’exploration et 
l’utilisation de l’espace doivent s’effectuer au profit et 
dans l’intérêt de tous les États, compte tenu tout parti-
culièrement des besoins des pays en développement. 
Par sa résolution 51/122, l’Assemblée générale a adopté 
la Déclaration sur la coopération internationale en ma-
tière d’exploration et d’utilisation de l’espace au profit 
et dans l’intérêt de tous les États, compte tenu en parti-

27 Voir résolution 50/52, par. 3 et douzième à quinzième alinéa du préam-
bule. Voir également par. 71 et 110 de la présente étude.

28 Pour les travaux antérieurement consacrés à cette question, voir Réper-
toire, Supplément n° 8, vol. II, par. 10 et 47 de l’étude consacrée au para-
graphe 1, a de l’Article 13.

29 Voir par. 77 de la présente étude.
30 Voir Répertoire, Supplément n° 8, vol. II, par. 11 et 48 à 57 de l’étude 

consacrée au paragra phe 1, a de l’Article 13; et par. 78 à 84 de la présente 
étude.

31 Voir par. 78, 83 et 84 de la présente étude.
32 Voir Documents officiels de l’Assemblée générale, cinquantième ses-

sion, Supplément n° 20, A/50/20; ibid., cinquante et unième session, Supplé-
ment n° 20, A/51/20; ibid., cinquante-deuxième session, Supplément n° 20, 
A/52/20; ibid., cinquante-troisième session, Supplément n° 20, A/53/20; et 
ibid., cinquante-quatrième session, Supplément n° 20, A/54/20, A/AC.105/ 
607, A/AC.105/639, A/AC.105/674, A/AC.105/698 et A/AC.105/ 721.

33 Voir Répertoire, Supplément n° 8, vol. II, par. 12 et 13 de l’étude 
consa crée au paragraphe 1, a de l’Article 13.

culier des besoins des pays en développement34. Par sa 
ré so lu tion 54/68, elle a adopté une résolution intitulée 
« Le millénaire de l’espace : la Déclaration de Vienne 
sur l’espace et le développement humain » adoptée par la 
troisième Conférence des Nations Unies sur l’exploration 
et les utilisations pacifiques de l’espace extra-atmosphé-
rique (UNISPACE III), tenue en juillet 199935.

17. En 1998, le sous-comité juridique a entrepris 
l’examen d’un nouveau point de l’ordre du jour intitulé 
« Examen de l’état d’avancement des cinq instruments 
juridiques internationaux relatifs à l’espace extra-atmo-
sphérique36 ». En 2000, il a commencé d’examiner, par 
l’intermédiaire d’un groupe de travail, le nouveau point 
de l’ordre du jour intitulé « Examen du concept d'“État 
de lancement”37 ».

18. Durant la période considérée, le développement 
progressif et la codification dans le domaine du droit de 
la mer ont abouti à l’adoption, en 1995, par une confé-
rence convoquée sous les auspices de l’Assemblée géné-
rale de l’« Accord aux fins de l’application des disposi-
tions de la Convention des Nations Unies sur le droit de 
la mer du 10 décembre 1982 relatives à la conservation et 
à la gestion des stocks de poissons dont les déplacements 
s’effectuent tant à l’intérieur qu’au-delà de zones écono-
miques exclusives (stocks chevauchants) et des stocks de 
poissons grands migrateurs38 ».

19. La pratique indiquée dans les précédents Supplé-
ments qui consiste à charger le Secrétaire général d’éta-
blir des études s’est poursuivie pendant toute la période 
considérée39. L’Assemblée générale a prié, en particulier, 
le Secrétaire général d’établir des rapports sur les tra-
vaux menés par l’Organisation des Nations Unies dans 
le domaine du développement progressif et de la codi-
fication du droit international40. Le Secrétaire général, 
donnant suite à la demande de l’Assemblée41, a mis à 
jour l’« étude de la pratique des États concernant la res-
ponsabilité internationale pour les conséquences préju-

34 Voir également par. 86 et 111 de la présente étude.
35 La Déclaration de Vienne a été adoptée par la Conférence des Nations 

Unies sur l’exploration et les utilisations pacifiques de l’espace extra-atmo-
sphérique (UNISPACE III) à sa 10e séance plénière tenue le 30 juillet 1999 
(voir A/CONF.184/6). Voir également par. 87 de la présente étude.

36 Voir A/AC.105/698, troisième partie, par. 46 à 64. Voir également 
par. 88 et 89 de la présente étude.

37 Ainsi qu’en avait décidé en 1999 le Comité des utilisations pacifiques 
de l’espace extra-atmosphérique. Voir Documents officiels de l’Assemblée 
générale, cinquante-quatrième session, Supplément n° 20, A/54/20, sec-
tion C, 4, b, par. 114.

38 Voir document A/50/550, qui contient le texte de l’accord et des ré-
solutions s’y rapportant. Voir également par. 90, 91 et 113 de la présente 
étude. Pour les travaux menés antérieurement dans ce domaine, voir Réper-
toire, Supplément n° 8, vol. II, par. 14 et 66 à 69 de l’étude consacrée au 
paragraphe 1, a de l’Article 13.

39 Voir Répertoire, Supplément n° 3, vol. I, par. 10 de l’étude consacrée 
au paragraphe 1, a de l’Article 13; ibid., Supplément n° 4, vol. I, par. 16 
de cette même étude; ibid., Supplément n° 5, vol. I, par. 11 de cette même 
étude; ibid., Supplément n° 6, vol. II, par. 21 de cette même étude; ibid., 
Supplément n° 7, vol. II, par. 19 de cette même étude; et ibid., Supplé-
ment n° 8, vol. II, par. 15 de cette même étude.

40 Résolutions 50/44, par. 6; et 51/157, par. 8; et annexe, III, par. 9.
41 Résolution 49/51, par. 5. Voir aussi Répertoire, Supplément n° 8, 

vol. II, par. 15 de l’étude consacrée au paragraphe 1, a de l’Article 13.
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diciables découlant d’activités qui ne sont pas interdites 
par le droit international », établie par le Secrétariat en 
198442.

42 Résolution 50/45, par. 7.

20. L’Assemblée a également chargé le Secrétaire 
gé néral d’inviter les États à faire le point sur le processus 
de codification dans le système des Nations Unies43.

43 Ibid., par. 10.

II. RÉSUMÉ ANALYTIQUE DE LA PRATIQUE

A. L’initiative en matière d’études

1. Commission du droit international

21. Durant la période considérée, la Commission 
du droit international a avancé dans la réalisation des 
études entreprises44. Elle a également commencé deux 
nouvelles études sur la protection diplomatique et les 
actes unilatéraux des États, et l’Assemblée générale a 
approuvé la décision de la Commission d’inscrire ces 
sujets à son ordre du jour45. Dans les diverses résolutions 
qu’elle a adoptées pendant cette période, l’Assemblée a 
demandé à la Commission de poursuivre ses travaux sur 
tous les sujets inscrits à son ordre du jour46.

22. En ce qui concerne le projet de code des crimes 
contre la paix et la sécurité de l’humanité, la Commis-
sion a, pendant sa quarante-huitième session, adopté le 
texte définitif d’un ensemble de vingt articles constituant 
le projet de code des crimes contre la paix et la sécurité 
de l’humanité, étant entendu que « l’inclusion de certains 
crimes dans le Code ne modifie pas le statut d’autres 
crimes en droit international et que l’adoption du Code 
ne préjuge en aucune manière du développement futur du 
droit de ce domaine important47 », et a recommandé que 
l’Assemblée générale choisisse la forme la plus propre à 
assurer une acceptation aussi large que possible du code 
par les États48. Par sa résolution 51/16049, l’Assemblée 
générale a rendu hommage à la Commission pour avoir 
adopté définitivement les articles du projet de code, et a 
donné suite à la recommandation susvisée.

23. S’agissant du sujet « Succession d'États et natio-
nalité des personnes physiques et morales », la Commis-
sion a, pendant sa quarante-huitième session, décidé de 
recommander à l’Assemblée générale de prendre acte de 
l’achèvement de l’étude préliminaire du sujet et d’inviter 
la Commission à engager l’étude de fond du sujet, étant 
entendu que « l’examen de la question de la nationalité 
des personnes physiques serait dissocié de celui de la 
nationalité des personnes morales et que la première se 
verrait accorder la priorité50 ». Par la suite, la Commis-

44 Voir Répertoire, Supplément n° 8, vol. II, par. 17 à 25 de l’étude consa-
crée au paragraphe 1, a de l’Article 13.

45 Résolution 52/156, par. 8.
46 Voir résolutions 50/45, par. 3 et 4; 51/160, par. 4; 52/156, par. 3; 

53/102, par. 3; et 54/111, par. 6.
47 Annuaire de la Commission du droit international, 1996, vol. II 

(deuxiè me partie), par. 45 et 46.
48 Ibid., par. 48.
49 Résolution 51/160, par. 2 et 3.
50 Annuaire de la Commission du droit international, 1996, vol. II 

(deuxiè me partie), par. 88.

sion a, durant sa quarante-neuvième session, examiné le 
troisième rapport51 du Rapporteur spécial52, qui conte-
nait vingt-cinq projets d’articles accompagnés de com-
mentaires sur la nationalité des personnes physiques en 
relation avec la succession d’États, et a renvoyé le projet 
d’articles au Comité de rédaction53. Au cours de la même 
session, la Commission a examiné le rapport du Comité 
de rédaction et a adopté en première lecture un préam-
bule et une série de vingt-sept projets d’articles sur la 
nationalité des personnes physiques en relation avec la 
succession d’États54. Par la suite, elle a décidé d’adres-
ser, par l’entremise du Secrétaire général, le projet d’ar-
ticles aux gouvernements pour qu’ils formulent leurs 
commentaires et observations55. Durant sa cinquante et 
unième session, la Commission a adopté le texte défini-
tif du projet d’articles sur la nationalité des personnes 
physiques en relation avec la succession d’États56 et a 
recommandé à l’Assemblée générale d’adopter le projet 
d’articles sous forme de déclaration57. En ce qui con-
cerne la seconde partie du sujet, la Commission a, à sa 
cinquantième session, examiné le quatrième rapport du 
Rapporteur spécial58 concernant la question de la natio-
nalité des personnes morales en relation avec la succes-
sion d’États et a créé un groupe de travail pour examiner 
cette question59. Lors de sa cinquante et unième session, 
la Commission, rappelant la conclusion du groupe de 
travail selon laquelle, « faute d’observations favorables 
de la part des États, la Commission devrait en conclure 
que ces derniers ne vo[yaient] pas l’intérêt d’étudier la 
seconde partie du sujet », et compte tenu du fait que les 
États n’avaient communiqué aucune observation à ce su-
jet, a décidé de recommander à l’Assemblée générale de 
considérer que, avec l’adoption du projet d’articles sur la 
nationalité des personnes physiques en relation avec la 
succession d’États, la Commission avait achevé ses tra-
vaux sur le sujet de la « Nationalité en relation avec la 

51 A/CN.4/480 et Corr.1 (en français seulement) et Add.1 et Corr.1 et 
Corr.2 (en français seulement).

52 Václav Mikulka.
53 Annuaire de la Commission du droit international, 1997, vol. II 

(deuxiè me partie), par. 39 et 40.
54 Ibid., par. 41.
55 Ibid., par. 43.
56 Ibid., 1999, par. 42.
57 Ibid., par. 44.
58 A/CN.4/489.
59 Annuaire de la Commission du droit international, 1998, vol. II 

(deuxiè me partie), par. 456 et 459.
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succession d’États60 ». Par sa résolution 54/11161, l’As-
semblée générale a rendu hommage à la Commission 
pour avoir achevé la seconde lecture du projet d’articles 
sur la nationalité des personnes physiques en relation 
avec la succession d’États et a pris note du fait que la 
Commission avait terminé ses travaux sur le sujet de la 
« Nationalité en relation avec la succession d’États ».

24. En ce qui concerne le projet d’articles sur la res-
ponsabilité des États, la Commission a, à sa quarante-
huitième session, examiné le huitième rapport62 du Rap-
porteur spécial63 et, lors de la même session, ce dernier 
a annoncé sa démission64. Par la suite, la Commission a 
décidé de soumettre aux gouvernements, par l’entremise 
du Secrétaire général, le projet d’articles en leur deman-
dant de faire connaître leurs observations au Secrétaire 
général pour le 1er janvier 1998 au plus tard65. Lors de 
la même session, la Commission a adopté à titre provi-
soire, en première lecture, le texte du projet d’articles sur 
le sujet66. À sa quarante-neuvième session, la Commis-
sion a constitué un groupe de travail chargé de traiter les 
questions liées à l’examen du projet d’articles en seconde 
lecture67 et, sur la base de la recommandation du groupe 
de travail, a désigné James Richard Crawford Rappor-
teur spécial chargé du sujet68. Durant sa cinquantième 
session, la Commission a examiné le premier rapport69 
du Rapporteur spécial70 et, à sa cinquante et unième ses-
sion, le second rapport71 de ce dernier72. Par sa résolu-
tion 51/16073, l’Assemblée générale a appelé l’attention 
des gouvernements sur le fait qu’il importait qu’ils com-
muniquent à la Commission leurs vues concernant le 
projet d’articles sur la responsabilité des États que celle-
ci avait adopté en première lecture et les a priés de sou-
mettre par écrit leurs commentaires et observations le 
1er janvier 1998 au plus tard, et a également rappelé l’im-
portance de cette demande dans sa résolution 52/15674.

25. Pour ce qui est du projet d’articles sur la respon-
sabilité internationale pour les conséquences préjudi-
ciables d’activités qui ne sont pas interdites par le droit 
international, la Commission a, durant sa quarante-hui-

60 Annuaire de la Commission du droit international, 1998, vol. II 
(deuxiè me partie), par. 45.

61 Résolution 54/111, par. 2.
62 A/CN.4/476 et A/CN.4/476/Add.1 et Corr.1 (en anglais seulement) et 

Add.1.
63 Gaetano Aranzio-Ruiz.
64 Annuaire de la Commission du droit international, 1996, vol. II 

(deuxiè me partie), par. 61 et 62.
65 Ibid., par. 64.
66 Ibid., par. 65.
67 Ibid., 1997, par. 158.
68 Ibid., par. 161.
69 A/CN.4/490 et Add.1, Add.2, Add.2/Rev.1 (en français seulement) et 

Add.2/Corr.1 (en anglais, arabe, chinois, espagnol et russe seulement) et 
Add.3, Add.4, Add.4/Corr.1, Add.5 et Add.6.

70 Annuaire de la Commission du droit international, 1999, vol. II 
(deuxiè me partie), par. 215.

71 A/CN.4/498 et Add.1 à 4.
72 Annuaire de la Commission du droit international, 1999, vol. II 

(deuxiè me partie), par. 168.
73 Résolution 51/160, par. 5.
74 Résolution 52/156, par. 6.

tième session, créé un groupe de travail chargé d’exa-
miner le sujet sous tous ses aspects à la lumière des 
rapports du Rapporteur spécial et des débats tenus au 
cours des années à la Commission75. Lors de la même 
session, le groupe de travail a présenté un rapport76, qui, 
de l’avis de la Commission, brossait un tableau complet 
du sujet en établissant une relation entre le principe de 
prévention et l’obligation d’accorder une indemnisation 
ou autre réparation77. Durant sa quarante-neuvième ses-
sion, la Commission a, sur la base de la recommandation 
du groupe de travail, décidé de poursuivre ses travaux 
sur le sujet, en examinant d’abord la prévention sous le 
sous-titre « Prévention des dommages transfrontières 
résultant d’activités dangereuses »; de désigner Pemma-
raju Sreenivasa Rao Rapporteur spécial chargé de cette 
partie de la question; et de demander de nouveau aux 
gouvernements qui ne l’auraient pas déjà fait de faire 
connaître leurs observations sur la question de la respon-
sabilité internationale78. Durant sa cinquantième session, 
la Commission a examiné le premier rapport79 du Rap-
porteur spécial80. Par la suite, elle a adopté en première 
lecture une série de 17 projets d’article sur la prévention 
des dommages transfrontières résultant d’activités dan-
gereuses81 et a dé cidé de communiquer, par l’entremise 
du Secrétaire général, le projet d’articles aux gouverne-
ments pour qu’ils soumettent à ce dernier leurs commen-
taires et observations82. Durant la cinquante et unième 
session, la Commission a examiné le seconde rapport83 
du Rapporteur spécial84 et, compte tenu des débats, a dé-
cidé de suspendre ses travaux sur la question de la res-
ponsabilité internationale jusqu’à ce qu’elle ait achevé la 
seconde lecture des projets d’articles sur la prévention 
des dommages transfrontières résultant d’activités dan-
gereuses85. Par sa résolution 52/15686, l’Assemblée gé-
nérale a pris acte de la décision de la Commission de 
poursuivre ses travaux sur le sujet, en examinant dans un 
premier temps la question de la prévention, et, par sa ré-
solution 53/10287, a prié la Commission d’examiner, tout 
en poursuivant ses travaux sur la prévention, d’autres as-
pects du sujet, en tenant compte des observations for-
mulées par les gouvernements, et de soumettre à la Si-
xième Commission ses recommandations concernant les 
travaux futurs sur ces aspects. Par sa résolution 54/11188, 

75 Annuaire de la Commission du droit international, 1996, vol. II 
(deuxiè me partie), par. 97.

76 Ibid., annexe.
77 Ibid., par. 98 et 99.
78 Annuaire de la Commission du droit international, 1997, vol. II 

(deuxiè me partie), par. 168.
79 A/CN.4/487 et Add.1.
80 Annuaire de la Commission du droit international, 1998, vol. II 

(deuxiè me partie), par. 46.
81 Ibid., par. 52.
82 Ibid., par. 54.
83 A/CN.4/501.
84 Annuaire de la Commission du droit international, 1999, vol. II 

(deuxiè me partie), par. 606.
85 Ibid., par. 608.
86 Résolution 52/156, par. 7.
87 Résolution 53/102, par. 4.
88 Résolution 54/111, par. 7.
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l’Assemblée générale a prié la Commission de reprendre, 
en tenant compte de l’évolution du droit international et 
des observations des gouvernements, l’examen du volet 
« responsabilité » dès qu’elle aurait achevé la seconde 
lecture des projets d’article consacrés à la prévention des 
dommages transfrontières résultant d’activités dange-
reuses.

26. En ce qui concerne le sujet du droit et de la prati-
que concernant les réserves aux traités, la Commission 
a, lors de sa quarante-septième session, examiné le pre-
mier rapport89 du Rapporteur spécial90 et a par la suite 
estimé qu’il convenait de modifier l’intitulé du sujet, 
qui devrait se lire « Réserves aux traités91 ». À sa qua-
rante-neuvième session, la Commission a examiné le 
deuxième rapport92 du Rapporteur spécial93 et, après en 
avoir débattu, a adopté des conclusions préliminaires 
sur les réserves aux traités multilatéraux normatifs, y 
compris les traités relatifs aux droits de l’homme94. À 
sa cinquantième session, la Commission a examiné le 
troisième rapport95 du Rapporteur spécial, qui portait 
essentiellement sur la définition des réserves (et des dé-
clarations interprétatives) aux traités96. À sa cinquante 
et unième session, la Commission a examiné la partie 
du troisième rapport du Rapporteur spécial qui ne l’avait 
pas été lors de la cinquantième session et une partie du 
quatrième rapport97 du Rapporteur spécial98, et a adopté 
en première lecture 18 projets de directives concernant 
les définitions des réserves et des déclarations interpré-
tatives99. Par sa résolution 52/156, l’Assemblée générale 
a rendu hommage à la Commission pour ses conclusions 
préliminaires concernant les réserves aux traités multila-
téraux normatifs, y compris les traités relatifs aux droits 
de l’homme100, et a appelé l’attention des gouvernements 
sur le fait qu’il importe qu’ils communiquent leurs vues 
sur ces conclusions préliminaires101. Par la même réso-
lution, l’Assemblée a également pris note du fait que la 
Commission avait invité tous les organes créés par des 
traités multilatéraux normatifs qui souhaiteraient le faire 
à formuler leurs commentaires et observations sur ses 
conclusions préliminaires concernant les réserves aux 
traités multilatéraux normatifs, y compris les traités re-
latifs aux droits de l’homme, et a pris acte des vues ex-
primées par les États Membres sur la question102.

89 A/CN.4/470 et Corr.1 et 2.
90 Alain Pellet.
91 Annuaire de la Commission du droit international, 1995, vol. II 

(deuxiè me partie), par. 415 et 491.
92 A/CN.4/477 et Add.1.
93 Annuaire de la Commission du droit international, 1997, vol. II 

(deuxiè me partie), par. 50.
94 Ibid., par. 148.
95 A/CN.4/491 et Add.1 à 6.
96 Annuaire de la Commission du droit international, 1998, vol. II 

(deuxiè me partie), par. 478.
97 A/CN.4/499.
98 Annuaire de la Commission du droit international, 1999, vol. II 

(deuxiè me partie), par. 467.
99 Ibid., par. 469.
100 Résolution 52/156, par. 1.
101 Ibid., par. 2, b.
102 Ibid., par. 4.

27. En ce qui concerne la protection diplomatique, 
la Commission a, durant sa quarante-neuvième session, 
désigné Mohamed Bennouna rapporteur spécial chargé 
du sujet103 et a, à sa cinquantième session, examiné le 
rapport préliminaire104 du Rapporteur spécial105. Après 
avoir, par sa résolution 52/156106, approuvé la décision 
de la Commission d’inscrire le sujet à son ordre du jour, 
l’Assemblée générale a, par sa résolution 53/102107, invité 
les gouvernements à communiquer les textes législatifs 
et les décisions des tribunaux nationaux relatifs à la pro-
tection diplomatique les plus importants et à faire con-
naître la pratique étatique en la matière, en vue d’aider 
la Commission du droit international dans ses futurs tra-
vaux sur le sujet, et les a ultérieurement invités de nou-
veau à le faire dans sa résolution 54/111108.

28. S’agissant du sujet « Actes unilatéraux des 
États », la Commission a, durant sa quarante-neuvième 
session, désigné Victor Rodriguez-Cedeno Rapporteur 
spécial chargé du sujet109 et a, à sa cinquantième session, 
examiné le premier rapport110 du Rapporteur spécial,111 
et le second rapport112 à sa cinquante et unième ses-
sion113. Il a été convenu par la Commission, à la cin-
quante et unième session, que le Secrétariat élaborerait, 
en consultation avec le Rapporteur spécial, et adresse-
rait aux gouvernements en octobre 1999 au plus tard, en 
leur laissant un délai raisonnable pour y répondre, un 
questionnaire leur demandant des documents et des ren-
seignements au sujet de leur pratique en matière d’actes 
unilatéraux, ainsi que de leur position sur certains as-
pects de l’étude du sujet entreprise par la Commission114. 
Ayant approuvé la décision de la Commission d’inscrire 
le sujet à son ordre du jour dans sa résolution 52/156115, 
l’Assemblée générale a, par sa résolution 54/111116, invité 
les gouvernements à répondre par écrit, d’ici au 1er mars 
2000, au questionnaire sur les actes unilatéraux des 
États que le Secrétariat avait fait tenir à tous les gouver-
nements le 30 septembre 1999.

29. En ce qui concerne le projet d’articles sur les im-
munités juridictionnelles des États et de leurs biens, les 
travaux consacrés par la Commission à ce sujet sont ana-
lysés dans la section 3 plus loin.

103 Annuaire de la Commission du droit international, 1997, vol. II 
(deuxiè me partie), par. 190.

104 A/CN.4/484.
105 Annuaire de la Commission du droit international, 1998, vol. II 

(deuxiè me partie), par. 60.
106 Résolution 52/156, par. 8.
107 Résolution 53/102, par. 5.
108 Résolution 54/111, par. 5.
109 Annuaire de la Commission du droit international, 1997, vol. II 

(deuxiè me partie), par. 212.
110 A/CN.4/486.
111 Annuaire de la Commission du droit international, 1998, vol. II 

(deuxiè me partie), par. 112.
112 A/CN.4/500 et Add.1.
113 Annuaire de la Commission du droit international, 1999, vol. II 

(deuxiè me partie), par. 493.
114 Ibid., par. 593.
115 Résolution 52/156, par. 8.
116 Résolution 54/111, par. 4.
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2. Projet d’articles sur le droit relatif aux utilisa-
tions des cours d'eau internationaux à des fins 
au tres que la navigation

30. En ce qui concerne le projet d’articles sur le droit 
relatif aux utilisations des cours d'eau internationaux à 
des fins au tres que la navigation, adopté par la Commis-
sion en seconde lecture117, et la recommandation de l’As-
semblée générale à ce sujet118, durant la période considé-
rée, l’Assemblée a, par sa résolution 51/206119, pris acte 
du rapport du groupe de travail plénier120 et a décidé de 
le convoquer pour une seconde session d’une durée de 
deux semaines entre le 24 mars et le 4 avril 1997, afin 
qu’il élabore une convention-cadre sur le droit relatif 
aux utilisations des cours d’eau internationaux à des fins 
autres que la navigation. Durant la première session du 
groupe de travail, tenue du 7 au 25 octobre 1996121, un 
certain nombre de projets d’article avaient été élaborés 
par le Comité de rédaction, mais certains points essen-
tiels restaient à régler. En conséquence, le groupe de tra-
vail avait besoin d’un délai supplémentaire pour achever 
ses travaux et, sur la base de la recommandation de ce 
dernier, l’Assemblée générale a décidé de convoquer une 
seconde session en vue d’achever l’élaboration de la con-
vention.

3. Projet d’articles sur les immunités 
juridictionnelles des États et de leurs biens

31. Pour ce qui est du projet d’articles sur les immu-
nités juridictionnelles des États et de leurs biens, adopté 
par la Commission à sa quarante-troisième session, et 
de l’acceptation par l’Assemblée générale de la recom-
mandation de la Commission tendant à ce qu’une con-
férence internationale de plénipotentiaires soit convo-
quée pour examiner les articles et mener à bonne fin 
l’élaboration d’une convention sur le sujet122, durant la 
période considérée, l’Assemblée générale a, par sa réso-
lution 52/151123, décidé de reprendre à sa cinquante-troi-
sième session l’examen de la question en vue de créer un 
groupe de travail à sa cinquante-quatrième session, en 
tenant compte des observations présentées par les États 
en application du paragraphe 2 de la résolution 49/61, et 
a prié instamment les États qui ne l’avaient pas encore 
fait de communiquer leurs observations au Secrétaire 
général. Par sa résolution 53/98124, l’Assemblée générale 
a décidé de créer à sa cinquante-quatrième session un 
groupe de travail de la Sixième Commission à composi-
tion non limitée, ouvert également à la participation des 
États Membres des institutions spécialisées, qui serait 

117 Voir Répertoire, Supplément n° 8, vol. II, par. 20 de l'étude consacrée 
au paragra phe 1, a de l’Article 13.

118 Ibid., par. 73.
119 Résolution 51/206, par. 1 et 2.
120 A/C.6/51/L.3.
121 Ibid.
122 Voir Répertoire, Supplément n° 8, vol. II, par. 18 de l'étude consacrée 

au paragra phe 1, a de l’Article 13.
123 Résolution 52/151, par. 1 et 2.
124 Résolution 53/98, par. 1.

chargé d’examiner les questions de fond restant à régler 
concernant le projet d’articles sur les immunités juridic-
tionnelles des États et de leurs biens adopté par la Com-
mission, en tenant compte de l’évolution récente de la 
pratique et de la législation des États et de tous autres 
facteurs se rapportant à cette question apparus depuis 
l’adoption du projet d’articles, ainsi que des observations 
présentées par les États; et de déterminer si, parmi les 
questions que le groupe de travail aurait identifiées, il 
en existait pour lesquelles il serait utile de solliciter à 
nouveau les observations et les recommandations de la 
Commission. Par la même résolution125, l’Assemblée a 
invité la Commission à présenter d’ici au 31 août 1999 
toutes observations préliminaires qu’elle pourrait sou-
haiter formuler au sujet des questions de fond non encore 
réglées, compte tenu des résultats des consultations offi-
cieuses organisées, conformément à sa décision 48/413 
du 9 décembre 1993, ainsi que de l’évolution récente de 
la pratique des États et des autres facteurs se rapportant 
à cette question apparus depuis l’adoption du projet d’ar-
ticles, afin de faciliter la tâche du groupe de travail.

32. À sa cinquante et unième session, la Commis-
sion a décidé de créer un groupe de travail sur les im-
munités juridictionnelles des États et de leurs biens, qui 
serait chargé de rédiger les observations préliminaires 
en application de la résolution 53/98126 de l’Assemblée 
générale. Lors de la même session, la Commission a 
pris note du rapport du groupe de travail127 et a décidé 
d’adopter ses suggestions, telles qu’elles avaient été mo-
difiées au cours du débat128.

33. Par sa résolution 54/111129, l’Assemblée générale 
a rendu hommage à la Commission pour le travail qu’elle 
avait accompli à sa cinquante et unième session en ce 
qui concerne ce sujet. Par ailleurs, l’Assemblée a, par sa 
résolution 54/101130, pris note du rapport du groupe de 
travail sur les immunités juridictionnelles des États et de 
leurs biens de la Commission du droit international131 et 
a prié instamment les États qui ne l’auraient pas encore 
fait de présenter leurs observations au Secrétaire général 
en application de la résolution 49/61 et a également in-
vité les États à présenter par écrit au Secrétaire général, 
d’ici au 1er août 2000, leurs observations sur le rapport 
du groupe de travail.

4. Commission des Nations Unies 
pour le droit commercial international

34. Entre sa vingt-huitième session en 1995 et sa 
trente-deuxième session en 1999, les sujets que la Com-

125 Ibid., par. 2.
126 Annuaire de la Commission du droit international, 1999, vol. II 

(deuxiè me partie), par. 481.
127 Ibid., annexe.
128 Ibid., par. 484.
129 Résolution 54/111, par. 2.
130 Résolution 54/101, par. 1 et 2.
131 Documents officiels de l'Assemblée générale, cinquante-quatrième 

session, Supplément n° 10 et rectificatifs.
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mission132 a examinés en priorité, en application des ré-
solutions pertinentes de l’Assemblée générale133, ont été 
les suivants : garanties indépendantes et lettres de crédit 
stand-by; commerce électronique; arbitrage commer-
cial international; financement par cession de créances; 
insolvabilité internationale; projets d’infrastructure à fi-
nancement privé; et coordination et coopération.

a) Paiements internationaux : garanties 
indépendantes et lettres de crédit stand-by

35. À sa vingt-huitième session, la Commission a 
achevé l’examen du projet de convention sur les garan-
ties indépendantes et les lettres de crédit stand-by sur la 
base du projet soumis par le groupe de travail des pra-
tiques en matière de contrats internationaux134 et a dé-
cidé de présenter le projet de convention à l’Assemblée 
générale en lui recommandant de l’examiner pour qu’elle 
achève, à sa cinquantième session, sur la base du projet 
approuvé par la Commission, l’élaboration d’une conven-
tion des Nations Unies sur les garanties indépendantes et 
les lettres de crédit stand-by135. Par sa résolution 50/48, 
l’Assemblée générale a adopté la Convention136.

b) Commerce électronique : 
loi type sur le commerce électronique

36. À ses vingt-huitième et vingt-neuvième ses-
sions137, la Commission a examiné le texte du projet de 
loi type sur certains aspects juridiques de l’échange de 
données informatisées (EDI) et des moyens connexes de 
communication des données, soumis par le groupe de 
travail sur les échanges de données informatisées dans le 
rapport sur les travaux de sa vingt-huitième session138. À 
sa vingt-neuvième session, la Commission a également 
examiné les règles supplémentaires concernant les do-
cuments de transport et en a établi la version finale sur 
la base du texte139 que lui avait présenté le groupe de tra-
vail et qu’elle a décidé d’incorporer dans le projet de loi 

132 Pour le mandat de la CNUDCI, voir résolution 2205 (XXI); Docu-
ments officiels de l’Assemblée générale, vingt et unième session, annexes, 
point 88 de l’ordre du jour; et Annuaire de la Commission des Nations Unies 
pour le droit commercial international, vol. I, 1968-1970, première partie, 
chap. II.E. La mission et le programme de travail de la Commission élaboré 
pour lui permettre d’exécuter son mandat sont analysés dans le Supplément 
n° 4, vol. I, du Répertoire, par. 24 de l’étude consacrée au paragraphe 1, a 
de l’Article 13.

133 Pour les attributions générales confiées à la Commission par l’Assem-
blée générale en ce qui concerne les questions inscrites au programme de 
travail, voir résolutions 50/47, 51/61, 52/157, 53/103 et 54/103.

134 Voir A/CN.9/408, annexe. Pour les rapports du groupe de travail sur 
les travaux de sa vingtième à vingt-troisième session, voir A/CN.9/388, A/
CN.9/391, A/CN.9/405 et A/CN.9/408.

135 Documents officiels de l’Assemblée générale, cinquantième session, 
Supplément n° 17, chap. II, par. 201 et annexe I.

136 Pour le texte de la Convention, voir résolution 50/48, annexe. Voir 
éga lement par. 100 de la présente étude.

137 Voir, respectivement, Documents officiels de l’Assemblée générale, 
cinquantième session, Supplément n° 17, chap. III, par. 202 à 306; et ibid., 
cinquante et unième session, Supplément n° 17, chap. III, par. 55 à 209.

138 Voir A/CN.9/406, annexe.
139 Voir A/CN.9/421, annexe.

type140. Lors de cette session, la Commission a adopté la 
loi type sur le commerce électronique de la CNUDCI141.

c) Commerce électronique :  
règles uniformes sur les signatures électroniques

37. À sa trentième session, la Commission a chargé 
le groupe de travail sur le commerce électronique142 
d’établir des règles uniformes concernant les questions 
juridiques liées aux signatures numériques et aux auto-
rités de certification143. À ses trente et unième et trente-
deuxiè me sessions144, la Commission, après avoir exa-
miné les rapports du groupe de travail sur les travaux 
de ses trente-deuxième à trente-quatrième sessions145, a 
réaffirmé ses décisions quant à la possibilité d’établir des 
règles uniformes de ce type et a exprimé sa conviction 
que le groupe de travail pourrait accomplir de nouveaux 
progrès lors de ses sessions à venir146.

d) Arbitrage commercial international

38. Comme l’indique le Supplément n° 8147, l’Assem-
blée générale s’est félicitée de la décision prise par la 
Commission à sa vingt-sixième session148 de commen-
cer à élaborer des directives pour les conférences préli-
minaires dans le cadre des procédures arbitrales. À ses 
vingt-septième à vingt-neuvième sessions149, la Com-

140 Documents officiels de l’Assemblée générale, cinquante et unième 
session, Supplément n° 17, chap. III, par. 139 à 144. Lors de la même ses-
sion, la Commission a modifié l’intitulé de la loi type, devenue loi type 
sur le commerce électronique, ibid., cinquante et unième session, Supplé-
ment n° 17, chap. III, par. 174 à 177. Elle a également débattu du projet 
de guide pour l’incorporation de la loi type établi par le Secrétariat (A/
CN.9/426) et a fait publier la version définitive de ce guide avec le texte de 
la loi type en un seul document, ibid., cinquante et unième session, Supplé-
ment n° 17, chap. III, par. 205 à 208.

141 Documents officiels de l’Assemblée générale, cinquante et unième 
session, Supplément n° 17, chap. III, par. 209. Voir également le para-
graphe 100 de la présente étude. Pour le texte de la loi type, voir ibid., 
cinquante et unième session, Supplément n° 17, annexe I.

142 Le groupe de travail s’est appelé « groupe de travail sur les échanges 
de données informatisées » jusqu’à ce que la Commission décide, à sa 
vingt-neuvième session, d’en changer le nom. Documents officiels de l’As-
semblée générale, cinquante et unième session, Supplément n° 17, chap. III, 
par. 224.

143 Documents officiels de l’Assemblée générale, cinquante- deuxième 
session, Supplément n° 17, chap. IV, par. 250. Pour le rapport du groupe 
de travail dont la Commission a été saisi à sa trentième session, voir A/
CN.9/437.

144 Voir, respectivement, Documents officiels de l’Assemblée générale, 
cinquante-troisième session, Supplément n° 17, chap. III, par. 207 à 221; et 
ibid., cinquante-quatrième session, Supplément n° 17, chap. III, par. 308 à 
314.

145 Voir A/CN.9/446, A/CN.9/454 et A/CN.9/457, respectivement.
146 Documents officiels de l’Assemblée générale, cinquante-troisième 

ses sion, Supplément n° 17, chap. III, par. 208; et ibid., cinquante-quatrième 
ses sion, Supplément n° 17, chap. III, par. 313.

147 Voir Répertoire, Supplément n° 8, vol. II, par. 76 de l'étude consacrée 
au paragraphe 1, a de l’Article 13.

148 Documents officiels de l’Assemblée générale, quarante-huitième ses-
sion, Supplément n° 17, chap. VI, par. 294.

149 Voir, respectivement, Documents officiels de l’Assemblée générale, 
qua rante-neuvième session, Supplément n° 17; Rapport de la Commission 
des Nations Unies pour le droit commercial international sur les travaux 
de sa vingt-septième session, 31 mai-17 juin 1994, chap. III, par. 113 à 
195; Documents officiels de l’Assemblée générale, cinquantième session, 
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mission a examiné les projets de directives établis par le 
Secrétariat150. À sa vingt-neuvième session, la Commis-
sion a adopté l’Aide-mémoire de la CNUDCI sur l’orga-
nisation des procédures arbitrales151.

39. À sa vingt-huitième session, la Commission a 
approuvé le projet, dont la réalisation était entreprise 
en collaboration avec le Comité D de l’Association in-
ternationale du barreau, visant à suivre l’application 
de la Convention pour la reconnaissance et l’exécution 
des sentences arbitrales étrangères faite à New York le 
10 juin 1958152 (la Convention de 1958) dans la législa-
tion des États parties à cette Convention, l’objectif prin-
cipal de ce projet consistant à analyser et à publier les 
résultats de l’examen de la législation nationale relative 
à la reconnaissance et à l’exécution des sentences arbi-
trales étrangères, et à décider, sur la base de ces résultats, 
s’il serait souhaitable que la Commission prenne d’autres 
mesures pour mener plus loin l’harmonisation et l’uni-
fication des normes régissant ce domaine du droit com-
mercial international153. Durant la période considérée, la 
Commission a examiné des rapports d’étape présentés 
par le Secrétariat sur ce projet, a invité les États parties 
à la Convention à fournir les renseignements demandés 
par le Secrétariat en rapport avec le projet et a prié ce 
dernier d’établir une note présentant les conclusions ti-
rées de l’analyse des renseignements recueillis et à la lui 
soumettre pour examen lors d’une session future154.

e) Financement par cession de créances

40. Après avoir procédé à un examen préliminaire 
des problèmes juridiques se posant dans le domaine de 
la cession de sa vingt-sixième à sa vingt-huitième ses-
sion155, la Commission a, à sa vingt-huitième session, 
chargé le groupe de travail des pratiques en matière de 
contrats internationaux d’établir une législation uni-
forme sur le financement par cession de créances156. Le 
groupe de travail a commencé à travailler sur ce projet 

Supplément n° 17, chap. IV, par. 314 à 373; et ibid., cinquante et unième 
ses sion, Supplément n° 17, chap. II, par. 11 à 54.

150 Voir A/CN.9/396/Add.1; A/CN.9/410 et A/CN.9/423. Depuis la 
vingt-huitième session de la Commission, les projets sont intitulés « Projet 
d’aide-mémoire sur l’organisation des procédures arbitrales ».

151 Documents officiels de l’Assemblée générale, cinquante et unième 
session, Supplément n° 17, chap. II, par. 52. Voir également par. 100 de la 
présente étude. Pour le texte de l’Aide-mémoire, voir publication des Na-
tions Unies, numéro de vente : 97.V.11.

152 Recueil des Traités des Nations Unies, vol. 330, p. 3.
153 Documents officiels de l’Assemblée générale, cinquantième session, 

Supplément n° 17, chap. VI, par. 401 à 404.
154 Documents officiels de l’Assemblée générale, cinquante et unième 

session, Supplément n° 17, chap. VII, par. 241 à 243; ibid., cinquante- 
deuxième session, Supplément n° 17, chap. VI, par. 258; ibid., cinquante-
troisième session, Supplément n° 17, chap. V, par. 233; et ibid., cinquante-
qua trième session, Supplément n° 17, chap. V, par. 332.

155 Voir, respectivement, Documents officiels de l’Assemblée générale, 
quarante-huitième session, Supplément n° 17, chap. VI, par. 297 à 301; 
ibid., quarante-neuvième session, Supplément n° 17, chap. VII, par. 208 à 
214; et ibid., cinquantième session, Supplément n° 17, chap. V, par. 374 à 
381.

156 Documents officiels de l’Assemblée générale, cinquantième session, 
Supplément n° 17, chap. V, par. 379 et chap. XI, par. 450.

à sa vingt-quatrième session157 et l’a mené à bien à sa 
trente et unième session en adoptant un projet de conven-
tion et en le soumettant à la Commission à sa trente-troi-
sième session158 pour examen final et adoption159.

f) Insolvabilité internationale

41. À sa vingt-huitième session, la Commission a 
chargé le groupe de travail sur le droit de l’insolvabi-
lité160 d’établir des dispositions législatives uniformes 
sur l’insolvabilité internationale161. Le groupe de travail 
a commencé à travailler sur ce projet à sa dix-huitième 
session et a consacré quatre sessions à cette activité162. 
À sa trentième session, la Commission, après avoir 
examiné le projet de dispositions législatives types sur 
l’insolvabilité internationale163 sur la base du projet sou-
mis par le groupe de travail164, a adopté la loi type de la 
CNUDCI sur l’insolvabilité internationale165.

g) Projets d’infrastructure à financement privé

42. À sa vingt-neuvième session, la Commission a 
décidé d’approuver les propositions de travail sur ce sujet 
figurant dans le rapport présenté par le Secrétariat166 à 
cette session et d’établir un guide législatif sur les pro-
jets de construction-exploitation-transfert et les types de 
projets connexes167. De ses trentième à trente-deuxième 
sessions, la Commission a examiné le guide législatif sur 

157 Pour les rapports du groupe de travail sur les travaux de ses vingt-
quatrième à trente et unième sessions, voir A/CN.9/420, A/CN.9/432, A/
CN.9/434, A/CN.9/445, A/CN.9/447, A/CN.9/455, A/CN.9/456 et A/CN.9/ 
466.

158 Voir A/CN.9/466, par. 19.
159 Pour l’examen du sujet par la Commission de ses vingt-neuvième 

à trente-deuxième sessions, voir, respectivement, Documents officiels de 
l’Assemblée générale, cinquante et unième session, Supplément n° 17, 
chap. V, par. 233 et 234; ibid., cinquante-deuxième session, Supplé-
ment n° 17, chap. V, par. 254 à 256; ibid., cinquante-troisième session, 
Supplément n° 17, chap. IV, par. 224 à 231; et ibid., cinquante-quatrième 
ses sion, Supplément n° 17, chap. IV, par. 321 à 350.

160 Le groupe de travail s’est appelé « groupe de travail sur le nouvel 
ordre économique international » jusqu’à ce que la Commission décide 
d’en changer le nom à sa vingt-huitième session. Documents officiels de 
l’Assemblée générale, cinquantième session, Supplément n° 17, chap. XI, 
par. 449.

161 Documents officiels de l’Assemblée générale, cinquantième session, 
Supplément n° 17, chap. VI, par. 392.

162 Pour les rapports du groupe de travail sur les travaux de ses dix-hui-
tième à vingt et unième sessions, voir A/CN.9/419 et Corr.1, A/CN.9/422, 
A/CN.9/433 et A/CN.9/435.

163 Documents officiels de l’Assemblée générale, cinquante-deuxième 
session, Supplément n° 17, chap. II, par. 25 à 219. À la même session, la 
Commission a été également saisie du projet de guide pour l’incorporation 
des dispositions législatives types de la CNUDCI sur l’insolvabilité inter-
nationale établi par le Secrétariat (A/CN.9/436), qu’elle n’a pas eu le temps 
d’examiner, mais dont elle a fait publier la version définitive avec le texte 
de la loi type en un seul document. Documents officiels de l’Assemblée gé-
nérale, cinquante-deuxième session, Supplément n° 17, chap. II, par. 220.

164 Voir A/CN.9/435, annexe.
165 Documents officiels de l’Assemblée générale, cinquante-deuxième 

session, Supplément n° 17, chap. II, par. 221. Voir également par. 100 de la 
présente étude. Pour le texte de la loi type, voir ibid., cinquante-deuxième 
session, Supplément n° 17, annexe I.

166 Voir A/CN.9/424.
167 Documents officiels de l’Assemblée générale, cinquante et unième 

session, Supplément n° 17, chap. IV, par. 228.
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les projets d’infrastructure à financement privé168 sur la 
base des projets soumis par le Secrétariat169. Après l’exa-
men du sujet par la Commission à sa trente-deuxième 
session, le Secrétariat a établi un projet révisé de guide 
législatif170 à faire examiner par la Commission à sa ses-
sion suivante.

5. Comité ad hoc sur la création  
d’une cour pénale internationale

43. Le Comité ad hoc sur la création d’une cour pé-
nale internationale171 s’est réuni deux fois au Siège de 
l’ONU172. Il a examiné les principales questions de fond 
et d’ordre administratif soulevées par le projet de statut 
d’une cour pénale internationale établi par la Commis-
sion du droit international173. En particulier, il a examiné 
les questions concernant l’établissement et la composi-
tion de la cour, le principe de complémentarité, la com-
pétence, les modalités procédurales, la régularité de la 
procédure, le lien entre les États parties, les États non 
parties et la cour pénale internationale, les questions 
budgétaires et administratives, etc. En outre, il a exa-
miné les dispositions à prendre en vue de la convocation 
d’une conférence internationale de plénipotentiaires.

6. Comité préparatoire pour la création 
d’une cour pénale internationale

44. À sa cinquantième session, l’Assemblée générale 
a noté que le Comité ad hoc lui avait recommandé de 
s’occuper de l’organisation des travaux futurs de façon 
qu’ils puissent être achevés sous peu, étant donné l’in-
térêt que la création d’une cour pénale internationale 
présentait pour la communauté internationale174. Elle a 
créé le Comité préparatoire pour la création d’une cour 
pénale internationale qui serait chargé d’examiner plus 
avant les principales questions de fond et d’ordre ad-
ministratif soulevées par le projet de statut préparé par 
la Commission du droit international et, en prenant en 
considération les différentes vues exprimées durant les 
réunions du Comité, d’élaborer des textes, en vue de 
l’établissement d’un texte de synthèse largement accep-

168 Voir, respectivement, Documents officiels de l’Assemblée générale, 
cinquante-deuxième session, Supplément n° 17, chap. III, par. 230 à 247; 
ibid., cinquante-troisième session, Supplément n° 17, chap. II, par. 15 à 206; 
et ibid., cinquante-quatrième session, Supplément n° 17, chap. II, par. 15 à 
307.

169 Voir A/CN.9/438 et Add.1 à 3, A/CN.9/444/Add.1 à 5 et A/CN.9/458/
Add.1 à 9.

170 Voir A/CN.9/471/Add.1 à 9.
171 Le Comité ad hoc sur la création d’une cour pénale internationale a été 

créé par la résolution 49/53.
172 Voir Documents officiels de l’Assemblée générale, cinquantième ses-

sion, Supplément n° 22. Pour les observations reçues conformément au 
par. 4 de la résolution 49/53, voir A/AC.244/1 et Add.1 à 4. Pour les travaux 
antérieurs sur le projet de statut, voir Répertoire, Supplément n° 8, vol. II, 
par. 22 de l’étude consacrée au paragraphe 1, a de l’Article 13.

173 Documents officiels de l’Assemblée générale, quarante-neuvième ses-
sion, Supplément n° 10, chapitre II.B.I.5, et A/49/355, chapitre II; voir éga-
lement Répertoire, Supplément n° 8, vol. II, par. 22 de l’étude consacrée au 
paragraphe 1, a de l’Article 13.

174 Résolution 50/46, huitième alinéa du préambule.

table pour une convention portant création d’une cour 
pénale internationale qui constituerait la prochaine étape 
sur la voie de l’examen de la question par une conférence 
de plénipotentiaires175.

45. Le Comité préparatoire pour la création d’une 
cour pénale internationale s’est réuni deux fois en 1996 
au siège de l’ONU176. Conformément à son mandat, il 
a examiné les principales questions de fond et d’ordre 
administratif soulevées par le projet de statut, avant de 
passer à l’examen de projets de textes, en vue de l’éta-
blissement d’un texte de synthèse largement acceptable 
pour une convention portant création d’une cour pénale 
internationale. Dans son rapport qui portait sur ces deux 
réunions177, il a conclu qu’il était réaliste de considérer 
qu’une conférence diplomatique de plénipotentiaires 
pourrait se tenir en 1998.

46. À sa cinquante et unième session, l’Assemblée a 
décidé de réaffirmer le mandat du Comité préparatoire et 
lui a donné pour instructions de procéder comme il était 
indiqué au paragraphe 368 de son rapport178. En con-
séquence, il a dû examiner, entre autres, les sujets sui-
vants : i) définition et éléments constitutifs des crimes; 
ii) principes de droit pénal et peines; iii) organisation 
de la cour; iv) procédures; v) complémentarité et méca-
nisme d’enclenchement; vi) coopération avec les États; 
vii) institution de la cour pénale internationale et rela-
tions avec l’Organisation des Nations Unies; viii) clauses 
finales et questions financières; et ix) questions diverses.

47. En application de la résolution 51/207 de l’As-
semblée générale, le Comité préparatoire s’est réuni trois 
fois en 1997 et a poursuivi à ces occasions l’établisse-
ment d’un texte de synthèse largement acceptable pour 
une convention portant création d’une cour pénale inter-
nationale179. Il s’est également réuni en 1998180 et à cette 
occasion il a adopté le texte d’un projet de statut portant 
création d’une cour pénale internationale181 et le projet 
d’acte final182, et a décidé de communiquer à la Confé-
rence ces deux documents, ainsi que le projet de règle-
ment intérieur provisoire de la conférence183 et le projet 
d’organisation des travaux.

175 Ibid., par. 2. Pour les débats ayant eu lieu à la Sixième Commission 
durant la cinquantième session, voir A/C.6/50/SR.25 à 31 et 46. Voir égale-
ment par. 102 de la présente étude.

176 Conformément à la résolution 50/46, la Commission préparatoire 
s’est réunie du 25 mars au 12 avril et du 12 au 30 août 1996.

177 Voir Documents officiels de l’Assemblée générale, cinquante et 
unième session, Supplément n° 22, vol. I. Pour un recueil de propositions 
concernant la Cour, voir ibid., cinquante et unième session, Supplément 
n° 22, vol. II, A/51/22.

178 Résolution 51/207, par. 3. Voir également Documents officiels de l’As-
semblée générale, cinquante et unième session, Supplément n° 22, vol. I, 
A/51/22.

179 Voir les décisions prises par le Comité préparatoire à la session tenue 
du 11 au 21 juillet 1997 (A/AC.249/1997/L.5); à celle tenue du 4 au 15 août 
1997 (A/AC.249/1997/L.8/Rev.1); et à celle tenue du 1er au 12 décembre 
1997 (A/AC.249/1997/L.9/Rev.1).

180 Voir A/AC.249/1998/L.16 et Add.1.
181 Voir A/AC.249/1998/L.13, chap. II.
182 Ibid., chap. III.A.
183 Le projet de règlement intérieur provisoire de la Conférence (A/

AC.249/1998/CRP.3) a été établi par le Secrétaire général, conformément à 
la résolution 52/160.
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7. Conférence diplomatique de plénipotentiaires 
sur la création d’une cour pénale internationale

48. À sa cinquante-deuxième session, l’Assemblée 
générale a décidé de convoquer une conférence diplo-
matique de plénipotentiaires sur la création d’une cour 
pénale internationale qui se tiendrait à Rome du 15 juin 
au 17 juillet 1998, en vue d’achever et d’adopter une 
convention184.

49. La Conférence de plénipotentiaires des Nations 
Unies sur la création d’une cour pénale internationale 
a été saisie d’un projet de statut portant création d’une 
cour pénale internationale185 soumis par la Commission 
préparatoire, conformément à son mandat. Elle a chargé 
le Comité de rédaction, sans rouvrir le débat de fond sur 
aucune question, de coordonner et d’améliorer la rédac-
tion de tous les textes qui lui seraient confiés sans en mo-
difier le fond, d’établir des projets de texte et de donner 
des avis en matière de rédaction à la demande de la Con-
férence ou du Comité plénier, et de faire rapport selon 
que de besoin à la Conférence ou au Comité plénier186.

50. Sur la base des débats tenus lors de la confé-
rence187 et de ceux du Comité plénier188 et des rapports 
du Comité plénier189 et du Comité de rédaction190, la 
Conférence a élaboré le Statut de Rome de la Cour pé-
nale internationale191, qui prévoyait la création de la cour 
pénale internationale.

51. Le Statut de Rome192 traite de questions de droit 
pénal substantiel et procédural, qui sont liées au fonc-
tionnement de la Cour. Il se compose de 13 parties et de 
128 articles.

52. La Cour est une institution permanente, indé-
pendante de l’Organisation des Nations Unies. Elle a son 
siège à La Haye, aux Pays-Bas, mais peut siéger ailleurs 
si elle le juge souhaitable193. Elle se compose de 18 juges, 
d’un procureur et d’un greffier. Les organes de la Cour 
sont les suivants : a) la présidence; b) une section des ap-
pels, une section de première instance et une section pré-
liminaire; c) le Bureau du Procureur; et d) le Greffe194.

53. La compétence de la Cour est limitée aux crimes 
les plus graves qui touchent l’ensemble de la commu-
nauté internationale, à savoir le crime de génocide, les 
crimes contre l’humanité et les crimes de guerre, tels 
qu’ils sont définis aux articles 6, 7 et 8 du Statut, ainsi 
que le crime d’agression. La Cour exercera sa compé-
tence à l’égard du crime d’agression, quand une disposi-

184 Résolution 52/160, par. 3. Voir également par. 103 de la présente 
étude.

185 A/CONF.183/2/Add.1.
186 Voir A/CONF.183/13, vol. I, section B, « Acte final », par. 22.
187 Ibid., vol. II, « Comptes rendus analytiques des séances plénières ».
188 Ibid., « Comptes rendus analytiques des séances du Comité plénier ».
189 Ibid., vol. III, première partie, section C, « Rapports du Comité plé-

nier ».
190 Ibid., section D, « Rapports du Comité de rédaction ».
191 Ibid., vol. I, section B, « Acte final », par. 23.
192 Ibid., section A, « Statut de Rome ».
193 Ibid., art. 3.
194 Ibid., art. 34.

tion aura été adoptée qui définira ce crime et fixera les 
conditions de l’exercice de la compétence de la Cour à 
son égard195. La Cour n’a compétence qu’à l’égard des 
crimes commis après l’entrée en vigueur du présent Sta-
tut196. Les éléments des crimes, qui doivent être adoptés 
à la majorité des deux tiers des membres de l’Assemblée 
des États Parties, aident la Cour à interpréter et appliquer 
les articles susvisés197.

54. La Cour complète les juridictions nationales et 
ne peut exercer sa compétence que si l’État concerné n’a 
pas la volonté ou est dans l’incapacité de mener véritable-
ment à bien l’enquête ou les poursuites198. Elle peut être 
saisie par le Conseil de sécurité, ou par un État partie, ou 
par le Procureur, au vu de renseignements provenant de 
sources qu’il juge sérieuses 199. Aucune enquête ni au-
cune poursuite ne peuvent être engagées ni menées en 
vertu du Statut pendant les douze mois qui suivent la 
date à laquelle le Conseil de sécurité a fait une demande 
en ce sens à la Cour dans une résolution adoptée en vertu 
du Chapitre VII de la Charte des Nations Unies200.

55. Sauf s’il en est décidé autrement, le procès se 
tient au siège de la Cour201. L’accusé est présent à son 
procès202. Les juges s’efforcent de prendre leur décision 
à l’unanimité, faute de quoi ils la prennent à la majo-
rité203. La Cour peut accorder des réparations aux vic-
times, telles que la restitution, l’indemnisation ou la ré-
habilitation204. En ce qui concerne les peines, la peine de 
mort est exclue et une peine d’emprisonnement à perpé-
tuité est la plus lourde peine qui puisse être infligée205. 
Conformément aux dispositions du Statut, les États coo-
pèrent pleinement avec la Cour dans les enquêtes et les 
poursuites qu’elle mène pour les crimes relevant de sa 
compétence206, s’agissant notamment de la remise de 
certaines personnes à la Cour ou de la production d’élé-
ments de preuve.

56. En vertu du Statut, l’Assemblée des États Parties 
donne à la Présidence, au Procureur et au Greffier des 
orientations générales pour l’administration de la Cour, 
examine et arrête le budget de la Cour et s’acquitte de 
toute autre fonction compatible avec les dispositions du 
Statut et du règlement de procédure et de preuve207. Il 
appartient également à l’Assemblée d’adopter le règle-
ment de procédure et de preuve de la Cour et le règle-
ment financier et les règles de gestion financière. Chaque 
État partie dispose d’un représentant et d’une voix à l’As-
semblée des États Parties. Les autres États signataires du 

195 Ibid., art. 5
196 Ibid., art. 11.
197 Ibid., art. 9.
198 Ibid., art. 17.
199 Ibid., art. 13 à 15.
200 Ibid., art. 16.
201 Ibid., art. 62.
202 Ibid., art. 63.
203 Ibid., art. 74.
204 Ibid., art. 75.
205 Ibid., art. 77.
206 Ibid., art. 86.
207 Ibid., art. 112.
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Statut ou de l’Acte final de la Conférence diplomatique 
de Rome peuvent y siéger en qualité d’observateurs. 
L’Assemblée se réunit au moins une fois par an. Elle est 
dotée d’un bureau composé d’un président, de deux vice-
présidents et de 18 membres208.

57. Dans ses clauses finales, le Statut dispose que 
sept ans après son entrée en vigueur, le Secrétaire gé-
néral de l’Organisation des Nations Unies convoquera 
une conférence de révision209. Le Statut n’admet aucune 
réserve210. En vertu de son article 126, le Statut entrera 
en vigueur une fois que soixante instruments de ratifica-
tion auront été déposés.

58. Par sa résolution E figurant à l’annexe I de l’Acte 
final, la Conférence de plénipotentiaires des Nations 
Unies sur la création d’une cour pénale internationale a 
recommandé :

« [...] qu’une conférence de révision organisée con-
formément à l’article 123 du Statut de la Cour pénale 
internationale étudie le cas des crimes de terrorisme 
et des crimes liés à la drogue en vue de dégager une 
définition acceptable de ces crimes et de les inscrire 
sur la liste de ceux qui relèvent de la compétence de 
la Cour ». 

8. Commission préparatoire 
pour la création d'une cour pénale internationale

59. Par sa résolution F211 la Conférence a décidé de 
créer la Commission préparatoire pour la création d'une 
cour criminelle internationale, qui serait composée de 
représentants des États ayant signé l’Acte final de la Con-
férence et d’autres États qui avaient été invités à parti-
ciper à la Conférence. Aux termes du paragraphe 5 de 
cette résolution :

« 5. La Commission élabore des propositions con-
cernant les dispositions pratiques à prendre pour que la 
Cour puisse être instituée et commencer à fonctionner, 
y compris les textes ci-après :

« a) Un projet de règlement de procédure et de 
preuve;

« b) Une définition des éléments constitutifs des 
crimes; 

« c) Un projet d’accord appelé à régir les relations 
entre la Cour et l’Organisation des Nations Unies;

« d) Un projet de principes de base devant régir 
l’accord de siège qui sera négocié entre la Cour et le 
pays hôte;

« e) Un projet de règlement financier et de règles 
de gestion financière;

« f) Un projet d’accord sur les privilèges et immu-
nités de la Cour;

« g) Un projet de budget pour le premier exercice;

208 Voir A/CONF.183/13, vol. I, section A, « Statut de Rome », art. 112.
209 Ibid., art. 123.
210 Ibid., art. 120.
211 Ibid., section B, « Acte final », annexe I.

« h) Un projet de Règlement intérieur de l’Assem-
blée des États Parties. »
60. La Commission préparatoire pour la création 

d'une cour criminelle internationale était notamment ap-
pelée à :

« [...] formuler des propositions en vue de l’adoption 
d’une disposition relative à l’agression, qui compren-
dra une définition du crime d’agression et des éléments 
constitutifs de ce crime ainsi que des conditions dans 
lesquelles la Cour pénale internationale exercera sa 
compétence à l’égard de ce crime. La Commission 
soumettra ces propositions à l’Assemblée des États 
Parties lors d’une conférence de révision, en vue d’ar-
river à inclure dans le Statut une disposition acceptable 
sur le crime d’agression212. »
61. À sa cinquante-troisième session, l’Assemblée 

générale a prié le Secrétaire général de convoquer la 
Commission préparatoire afin de donner suite à la réso-
lution F adoptée par la Conférence, et, dans cette optique, 
d’examiner les moyens pouvant permettre d’améliorer 
l’efficacité de la Cour et de la faire mieux accepter213.

62. En conséquence, la Commission préparatoire 
s’est réunie trois fois en 1999214. Conformément à son 
mandat, elle a œuvré à l’établissement de propositions 
concernant les dispositions pratiques à prendre pour que 
la Cour puisse être instituée et commencer à fonctionner, 
y compris la mise au point pour le 30 juin 2000 au plus 
tard du projet de règlement de procédure et de preuve 
et du projet de définition des éléments constitutifs des 
crimes.

9. Déclaration complétant la déclaration de 1994 
sur les mesures visant à éliminer le terrorisme in-
ternational

63. Durant la période considérée, l’Assemblée géné-
rale a poursuivi ses activités de codification et de dévelop-
pement progressif du droit international dans le domaine 
des mesures visant à éliminer le terrorisme international, 
qui ont été résumées dans le Supplément n° 8215.

64. À ses cinquantième et cinquante et unième ses-
sions, l’Assemblée générale a réaffirmé la Déclaration 
sur les mesures visant à éliminer le terrorisme interna-
tional, jointe en annexe à sa résolution 49/60. Elle a prié 
le Secrétaire général de suivre la mise en œuvre de la 
Déclaration et de présenter un rapport annuel sur l’appli-
cation de son paragraphe 10, en tenant compte des moda-
lités énoncées dans le rapport qu'il avait établi216 et des 
vues exprimées par les États lors du débat que la Sixième 
Commission avait consacré à la question pendant la cin-

212 Ibid., annexe I, section F, par. 7.
213 Résolution 53/105, par. 4. Voir également par. 104 et 105 de la pré-

sente étude.
214 Pour un résumé des débats du Comité préparatoire au cours de ses 

trois sessions (tenues du 16 au 26 février, du 26 juillet au 13 août et du 
29 no vembre au 17 décembre 1999), voir PCNICC/1999/L.5.

215 Voir Répertoire, Supplément n° 8, vol. II, par. 45 et 46 de l’étude 
consacrée au paragraphe 1, a de l’Article 13.

216 Voir A/50/372 et Add.1.
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quantième session de l’Assemblée217. Elle a également 
demandé aux États de prendre les mesures nécessaires 
pour s’acquitter des obligations découlant des conven-
tions internationales en vigueur, de respecter pleinement 
les principes du droit international et de contribuer à dé-
velopper le droit international à ce sujet218.

65. À sa cinquante et unième session, l’Assemblée 
générale, par sa résolution 51/210, a approuvé la Décla-
ration complétant la Déclaration de 1994 sur les mesures 
visant à éliminer le terrorisme international219 établie sur 
la base de consultations informelles à la Sixième Com-
mission.

10. Comité spécial créé par la résolution 51/210 de 
l’Assemblée générale en date du 17 décembre 1996

66. À sa cinquante et unième session, l’Assemblée 
générale a décidé de créer un comité spécial qui serait 
chargé d’élaborer une convention internationale pour la 
répression des attentats terroristes à l’explosif, puis une 
convention internationale pour la répression des actes de 
terrorisme nucléaire afin de compléter les instruments 
internationaux existants en la matière; le comité spécial 
examinerait ensuite ce qu’il convenait de faire pour com-
pléter le cadre juridique offert par les conventions rela-
tives au terrorisme international, de façon que tous les 
aspects de la question soient couverts220.

67. Le Comité spécial s’est réuni trois fois au cours 
de la période considérée. Lors de chacune de ses ses-
sions, il a mené ses travaux sous la forme d’un groupe 
de travail plénier. Durant sa première session221, le texte 
d’une série d’articles du projet de convention pour la ré-
pression des attentats terroristes à l’explosif a été établi, 
sur la base duquel les travaux se poursuivraient222. Lors 
de sa deuxième session223, le Comité spécial s’est attelé 
à l’élaboration d’une convention internationale pour 
la répression des actes de terrorisme nucléaire afin de 
compléter les instruments internationaux existants en la 
matière224. Durant sa troisième session225, il a entrepris 
d’élaborer une convention internationale pour la répres-
sion du financement du terrorisme226.

68. À sa cinquante-deuxième session, l’Assemblée 
générale a réaffirmé le mandat du Comité spécial créé 

217 Voir A/C.6/50/SR.6 à 10 et 46.
218 Résolution 50/53, par. 6.
219 Résolution 51/210, par. 8. Voir également par. 106 de la présente 

étude.
220 Ibid., par. 9. Voir également par. 106 de la présente étude.
221 Conformément à la résolution 51/210, le Comité spécial a tenu sa pre-

mière session du 24 février au 7 mars 1997.
222 Voir Documents officiels de l’Assemblée générale, cinquante- 

deuxième session, Supplément n° 37.
223 Conformément à la résolution 52/165, le Comité spécial a tenu sa 

deuxième session du 17 au 27 février 1998.
224 Voir Documents officiels de l’Assemblée générale, cinquante-qua-

trième session, Supplément n° 37.
225 Conformément à la résolution 53/108, le Comité spécial a tenu sa troi-

sième session du 15 au 26 mars 1999.
226 Voir Documents officiels de l’Assemblée générale, cinquante-qua-

trième session, Supplément n° 37, A/54/37, chap. I, II et III. Pour un résumé 
officieux des débats du groupe de travail, voir ibid., annexe IV.

par sa résolution 51/210, qui figure au paragraphe 9 de 
cette résolution227. Toujours en application de cette réso-
lution, la Sixième Commission a, à sa deuxième séance, 
créé un groupe de travail chargé d’élaborer le texte d’un 
projet de convention internationale pour la répression des 
attentats terroristes à l’explosif228. Les débats se sont te-
nus à la fois au sein du groupe de travail et dans le cadre 
de consultations officieuses et, à sa dernière séance, le 
groupe de travail a décidé de recommander à la Sixième 
Commission d’examiner le texte d’un projet de conven-
tion229. Par sa résolution 52/164 en date du 15 décembre 
1997, l’Assemblée générale a adopté la Convention in-
ternationale pour la répression des attentats terroristes 
à l’explosif. Dans cette Convention, les États parties se 
sont dits profondément préoccupés par la multiplication, 
dans le monde entier, des actes de terrorisme sous toutes 
ses formes et manifestations et ont noté que les instru-
ments juridiques multilatéraux existants ne traitaient pas 
de manière adéquate de ce type d’attentat. Ils se sont dé-
clarés convaincus de la nécessité urgente de développer 
une coopération internationale entre les États pour l’éla-
boration et l’adoption de mesures efficaces destinées à 
prévenir ce type d’actes terroristes et à en poursuivre et 
punir les auteurs230.

69. Le projet de convention internationale pour la ré-
pression du financement du terrorisme231 a été examiné 
durant la cinquante-quatrième session de l’Assemblée 
générale232 au sein du groupe de travail de la Sixième 
Commission. Sur la recommandation de cette der-
nière, l’Assemblée a adopté la Convention par sa résolu-
tion 54/109 en date du 9 décembre 1999. Aux termes de 
la Convention, le financement du terrorisme est un sujet 
qui préoccupe gravement la communauté internationale 
tout entière. La Convention vise l’élaboration et l’adop-
tion de mesures efficaces destinées à prévenir le finance-
ment du terrorisme ainsi qu’à le réprimer en poursuivant 
et en punissant les auteurs de tels actes233.

70. Durant les cinquante-troisième234 et cinquante-
quatrième sessions de l’Assemblée générale235, le groupe 
de travail de la Sixième Commission a également pour-
suivi ses travaux sur un projet de convention inter-
nationale pour la répression des actes de terrorisme 
nucléaire236. Lors de ces deux sessions, l’Assemblée gé-

227 Ibid., par. 8.
228 Le groupe de travail a tenu 17 séances entre le 22 septembre et le 

3 octobre 1997. Voir A/C.6/52/L.3 et annexe I.
229 Voir A/52/653. Pour les débats à la Sixième Commission, voir 

A/C.6/52/SR.2, 27 à 30 et 32 à 34.
230 Résolution 52/164, annexe, deuxième, huitième et neuvième alinéas 

du préambule. Voir également par. 107 de la présente étude.
231 A/C.6/54/L.2, annexe I.
232 Le groupe de travail a tenu 11 séances entre le 27 septembre et le 8 oc-

tobre 1999. Pour un résumé officieux des débats du groupe de travail, voir 
A/C.6/54/L.2, annexe III.

233 Résolution 54/109, annexe, neuvième, dixième et douzième alinéas 
du préambule. Voir également par. 108 de la présente étude.

234 Le groupe de travail a tenu 13 séances entre le 28 septembre et le 9 oc-
tobre 1998. Pour les débats au sein du groupe de travail, voir A/C.6/53/L.4.

235 Voir A/C.6/54/L.2.
236 Voir A/53/636, par. 5.
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nérale a rappelé que le Comité spécial devait poursuivre 
l’élaboration de ce projet de convention en vue d’achever 
cet instrument et examiner les moyens de développer le 
cadre juridique offert par les conventions traitant du ter-
rorisme international, de façon que tous les aspects de la 
question soient couverts, l’un de ces moyens était d’envi-
sager, à titre prioritaire, l’élaboration d’une convention 
portant sur tous les aspects du terrorisme international; 
et devait examiner la question de la convocation, sous 
les auspices de l’Organisation des Nations Unies, d’une 
conférence de haut niveau pour formuler une réponse 
concertée de la communauté internationale sous toutes 
ses formes et dans toutes ses manifestations237.

11. Comité spécial de la Charte des Nations Unies 
et du raffermissement du rôle de l’Organisation

71. Durant la période considérée, le Comité spécial 
de la Charte des Nations Unies et du raffermissement du 
rôle de l’Organisation, conformément aux résolutions de 
l’Assemblée générale pertinentes238, a poursuivi, entre 
autres, ses travaux sur les questions du maintien de la 
paix et de la sécurité internationales et du règlement pa-
cifique des différends entre États239. Après que le Comité 
a examiné la question de la suppression des clauses de la 
Charte relatives aux « États ennemis », qui contiennent 
des références visant certains États Membres de l’Or-
ganisation des Nations qui, selon l’Assemblée, « repré-
sentent un atout précieux dans toutes les entreprises de 
l’Organisation240 », l’Assemblée, à sa cinquantième ses-
sion tenue en 1995, prenant note de la recommandation 
du Comité spécial, a exprimé l’intention d’entamer, lors 
d'une future session qui serait appropriée, la procédure 
prévue à l’Article 108 de la Charte des Nations Unies en 
vue d’amender celle-ci, avec effet à venir, en supprimant 
les clauses relatives aux « États ennemis241 ».

72. En application des résolutions 50/52 et 50/55 
de l’Assemblée générale et de ses résolutions 51/209, 
52/161, 53/106 et 54/106 ultérieures, le Comité a égale-
ment examiné de nouvelles propositions concernant le 
statut de Conseil de tutelle, à savoir l’abolir, le maintenir 
ou, comme l’avait proposé Malte, entre autres pays, en 
faire le gardien du patrimoine commun de l’humanité242.

237 Résolutions 53/108, par. 10 et 11; et 54/110, par. 12.
238 Résolutions 49/58, 50/51, 50/52, 51/208, 51/209, 52/161, 52/162, 

53/106, 53/107, 54/106 et 54/107.
239 Les questions inscrites à l’ordre du jour du Comité spécial et les résul-

tats de ses travaux ont également continué à être examinés dans le cadre de 
la Sixième Commission au titre des points de l’ordre du jour intitulés « Rap-
port du Comité spécial de la Charte des Nations Unies et du raffermissement 
du rôle de l’Organisation » et « Règlement pacifique des différends entre 
États ».

240 Voir résolution 49/58, douzième à quatorzième alinéa du préambule 
et par. 4, c et Documents officiels de l’Assemblée générale, cinquantième 
session, Supplément n° 33, par. 64 et 65. Voir également Répertoire, Sup-
plément n° 8, vol. II, par. 38 de l’étude consacrée au paragraphe 1, a de 
l’Article 13.

241 Voir résolution 50/52, par. 3 et douzième à quinzième alinéa du 
préambule. Voir également par. 110 de la présente étude.

242 Voir également Documents officiels de l’Assemblée générale, cin-
quante et unième session, Supplément n° 33, par. 97 à 106; ibid., cin-
quante-deuxième session, Supplément n° 33, par. 117 à 122; ibid., cin-

73. Dans le cadre du maintien de la paix et de la sé-
curité internationales, le Comité a, entre autres, avec 
le concours de son groupe de travail, poursuivi ses tra-
vaux243 sur les questions touchant les propositions vi-
sant à améliorer l’efficacité du Conseil de sécurité et à 
renforcer le rôle de l’Organisation des Nations Unies en 
matière de maintien de la paix et de la sécurité interna-
tionales244, et à raffermir le rôle de l’Organisation et à 
améliorer son efficacité245. En 1999, l’Assemblée a prié 
le Comité de poursuivre l’examen des propositions sus-
visées ainsi que des propositions pertinentes qui pour-
raient être présentées au Comité à sa session de 2000, et 
de lui rendre compte de ses travaux à sa cinquante-cin-
quième session246.

74. Entre 1995 et 1999, le Comité, comme l’Assem-
blée l’en avait prié247, a également examiné de nouvelles 
propositions touchant le projet de déclaration concernant 
les normes et principes fondamentaux régissant les ac-
tivités des missions et mécanismes de rétablissement 
de la paix de l’ONU dans le domaine de la prévention 
et du règlement des crises et conflits248 et les normes et 
principes fondamentaux régissant l’adoption et l’applica-
tion de sanctions et d’autres mesures de coercition249. En 
1999, l’Assemblée a prié le Comité de poursuivre l’exa-

quante-troisième session, Supplément n° 33, par. 144 à 152; et ibid., 
cin quante- quatrième session, Supplément n° 33, par. 123 à 128.

243 Voir Répertoire, Supplément n° 8, vol. II, par. 41 de l’étude consacrée 
au paragraphe 1, a de l’Article 13.

244 Pour la proposition révisée présentée à la session de 1993 du Comité 
et ses versions révisées de 1996 et 1998 et les observations s’y rappor-
tant, voir, respectivement, Documents officiels de l’Assemblée générale, 
cinquantième session, Supplément n° 33, par. 43 à 46; ibid., cinquante et 
unième session, Supplément n° 33, par. 56 et 57; ibid., cinquante-troisième 
session, Supplément n° 33, par. 98 à 100; et ibid., cinquante-quatrième ses-
sion, Supplément n° 33, par. 84 à 88.

245 Pour la deuxième proposition révisée présentée à la session de 1995 
du Comité et sa version révisée de 1997 et le document de travail supplé-
mentaire de 1998 ainsi que les débats correspondants, voir, respectivement, 
Documents officiels de l’Assemblée générale, cinquantième session, Supplé-
ment n° 33, par. 47 à 49; ibid., cinquante et unième session, Supplément n° 33, 
par. 58 à 60; ibid., cinquante-deuxième session, Supplément n° 33, par. 59 à 
74; ibid., cinquante-troisième session, Supplément n° 33, par. 84 à 97; et 
ibid., cinquante-quatrième session, Supplément n° 33, par. 83.

246 Résolution 54/106.
247 Voir résolutions 50/52, 51/209, 52/161 et 53/106.
248 Pour la proposition présentée à la session de 1996 du Comité et le 

débat correspondant, voir Documents officiels de l’Assemblée générale, 
cinquante et unième session, Supplément n° 33, par. 128 à 137; et ibid., cin-
quante-deuxième session, Supplément n° 33, par. 39 à 57. Pour le document 
de travail officieux sur le sujet et un document de travail sur les éléments 
fondamentaux des principes juridiques applicables aux opérations de main-
tien de la paix des Nations Unies, présentés, respectivement, aux sessions 
de 1997 et 1998 du Comité, et les débats correspondants, voir ibid., cin-
quante-deuxième session, Supplément n° 33, par. 58; ibid., cinquante-troi-
sième session, Supplément n° 33, par. 73 à 83; et ibid., cinquante-quatrième 
session, Supplément n° 33, par. 70 à 82.

249 En ce qui concerne la proposition, présentée à la session de 1997 du 
Comité en tant que version révisée de la proposition concernant l’applica-
tion des dispositions de la Charte relatives à l’aide aux États tiers touchés 
par l’imposition de sanctions (présentée à la session de 1996), voir Docu-
ments officiels de l’Assemblée générale, cinquante et unième session, Sup-
plément n° 33, par. 42 à 55, et un document de travail, présenté à la session 
de 1998, et les débats correspondants, voir ibid., cinquante-deuxième ses-
sion, Supplément n° 33, par. 29 à 38; ibid., cinquante-troisième session, 
Supplément n° 33, par. 35 à 72; et ibid., cinquante-quatrième session, Sup-
plément n° 33, par. 34 à 69.
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men des propositions en question ainsi que des proposi-
tions pertinentes qui pourraient être présentées au Co-
mité à sa session de 2000, et de lui rendre compte de ses 
travaux à sa cinquante-cinquième session250.

75. Dans le contexte du règlement pacifique des dif-
férends entre États, le Comité a, avec le concours de son 
groupe de travail, achevé, à sa session de 1995, l’examen 
de la proposition de règlement type de conciliation des 
Nations Unies applicable aux différends entre États et a 
recommandé à l’Assemblée générale d’en porter le texte 
à l’attention des États en le joignant en annexe à une dé-
cision ou une résolution251. À sa cinquantième session 
en 1995, l’Assemblé a adopté la résolution contenant en 
annexe le règlement type en question252.

76. Durant la période considérée, le Comité a pour-
suivi l’examen de la proposition visant à mettre en place 
un mécanisme de règlement des différends qui offrirait 
ou dispenserait des services à un stade précoce des dif-
férends253 et les propositions qui visaient à renforcer le 
rôle de la Cour internationale de Justice254. En 1999, 
l’Assemblée a prié le Comité de poursuivre l’examen des 
propositions susvisées et de lui rendre compte de ses tra-
vaux à sa cinquante-cinquième session255. Toujours en 
1999, l’Assemblée a adopté la résolution 54/108, intitulée 
« Renforcement de la Cour internationale de Justice », 
qui était axée sur les moyens pratiques de renforcer la 
Cour, tout en en respectant son autorité et son indépen-
dance.

250 Résolution 54/106.
251 Pour les travaux antérieurs concernant cette proposition, voir Réper-

toire, Supplément n° 8, vol. II, par. 43 de l’étude consacrée au paragra-
phe 1, a de l’Article 13. Pour l’examen de la proposition englobant les 
mo difications apportées au texte de la proposition présentée à la session 
de 1995 du Comité, voir Documents officiels de l’Assemblée générale, cin-
quan tième session, Supplément n° 33, par. 51 à 55.

252 Résolution 50/50, par. 2 et annexe. Voir également par. 51 à 55.
253 Pour les travaux antérieurs sur cette proposition, voir Répertoire, 

Sup plément n° 8, vol. II, par. 43 de l’étude consacrée au paragraphe 1, a 
de l’Article 13. Voir résolutions 50/52, 51/209, 52/161 et 53/106. Pour les 
propositions sur les questions présentées et examinées lors des sessions de 
1995 à 1999 du Comité ainsi que les débats que ce dernier leur a consa-
crés, voir, respectivement, Documents officiels de l’Assemblée générale, 
cinquantième session, Supplément n° 33, par. 56 à 63; ibid., cinquante et 
unième session, Supplément n° 33, par. 62 à 96; ibid., cinquante-deuxième 
session, Supplément n° 33, par. 75 à 100; ibid., cinquante-troisième session, 
Supplément n° 33, par. 101 à 127; et ibid., cinquante-quatrième session, 
Supplément n° 33, par. 105 à 108.

254 Pour les travaux antérieurs sur cette proposition, voir Répertoire, 
Supplément n° 8, vol. II, par. 43 de l’étude consacrée au paragraphe 1, a 
de l’Article 13. Voir résolutions 50/52, 51/209, 52/161 et 53/106. Pour la 
proposition présentée lors de la session de 1997 du Comité concernant les 
modifications qui pourraient être apportées au Statut de la Cour en vue 
d’étendre sa compétence en matière de différends entre les États et les orga-
nisations internationales et les propositions ultérieurement présentées lors 
des sessions de 1997 à 1999, ainsi que la proposition présentée lors de la 
session de 1999 sur les moyens pratiques de renforcer la Cour tout en en 
respectant son autorité et son indépendance, et les débats correspondants et 
la recommandation pertinente du Comité, voir Documents officiels de l’As-
semblée générale, cinquante-deuxième session, Supplément n° 33, par. 101 
à 116; ibid., cinquante-troisième session, Supplément n° 33, par. 128 à 143; 
et ibid., cinquante-quatrième session, Supplément n° 33, par. 109 à 122.

255 Résolution 54/106.

12. Principes et normes du droit international 
relatifs au nouvel ordre économique

77. Par sa décision 51/441, l’Assemblée générale 
a décidé, entre autres, de reporter à sa cinquante-cin-
quième session l’examen des aspects juridiques des rela-
tions économiques internationales256.

13. Décennie des Nations Unies 
pour le droit international

78. Durant la période considérée, l’Assemblée a 
exa miné ce point chaque année, reconfirmant l’en cou-
ragement donné au développement progressif du droit 
international et à sa codification au nombre des objec-
tifs principaux de la Décennie dans ses résolutions257, 
ainsi que dans les programme d’activité entrepris, pen-
dant les troisième (1995-1996) et dernière (1997-1999) 
parties de la Décennie258. L’Assemblée a, entre autres, 
prié à diverses reprises le Secrétaire général de présen-
ter, sur la base des informations communiquées par les 
États, les organisations internationales, y compris l’Or-
ganisation des Nations Unies, et les institutions mention-
nées dans les programmes, un rapport259 sur les activités 
qu’ils menaient et les suggestions qu’ils présentaient, en 
vue de son examen par la Sixième Commission épau-
lée par son groupe de travail sur la Décennie du droit 
international260. Réaffirmant que l’objectif fondamental 
de la Décennie était la promotion de la primauté du droit, 
l’Assemblée a fait observer que, même si le développe-
ment progressif et la codification du droit international 
gardaient leur importance, c’était en s’acquittant scrupu-
leusement des obligations internationales qu’ils avaient 
déjà contractées que les États contribueraient le mieux 
au renforcement de la primauté du droit international261.

79. Les débats tenus à l’Assemblée générale et à sa 
Sixième Commission avaient souligné les résultats ob-
tenus dans le domaine du développement progressif du 
droit international et de sa codification. Le Président de 
la cinquante-quatrième session de l’Assemblée générale 
a rendu hommage aux organes juridiques compétents de 
l’Assemblée pour leur contribution « à la réalisation de 
l’un des buts les plus importants de l’Organisation des 
Nations Unies » tel qu’il est énoncé au paragraphe 1, a 
de l’Article 13 de la Charte et a souligné la nécessité de 
renforcer encore les « organes juridiques importants, tels 

256 Pour les travaux antérieurs sur cette question, voir Répertoire, Sup-
plément n° 8, vol. II, par. 10 et 47 de l’étude consacrée au paragraphe 1, a 
de l’Article 13. Pour les débats tenus à la Sixième Commission pendant la 
cinquante et unième session de l’Assemblée générale, voir A/C.6/51/SR.9 
et 49.

257 Voir résolutions 50/44, 51/157, 52/153, 53/100 et 54/28. Dans le cadre 
de la Décennie, l’Assemblée a également adopté sa résolution 53/101. Voir 
également sa résolution 52/155. Le représentant de la délégation auteur a 
déclaré ne pas douter que le document ne s’avère utile pour la création de 
nouvelles normes de conduite internationale. Voir A/54/PV. 55, p. 6.

258 Voir annexe, section III, des résolutions 49/50 et 51/157.
259 Voir résolutions 50/44, 51/157, 52/153 et 53/100.
260 Le groupe de travail sur la Décennie a été créé en application de la 

résolution 44/23.
261 Voir résolution 54/27, septième alinéa du préambule.
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que la Sixième Commission [...], la Commission du droit 
international et la Commission des Nations Unies pour le 
droit commercial international262 ».

80. Pendant les débats, l’idée d’améliorer « les ins-
truments juridiques en vigueur » et d’élaborer « de nou-
veaux instruments qui permettraient à la communauté 
internationale de relever les défis du XXIe siècle263 » a 
été approuvée, et des propositions spécifiques ont été 
faites à ce sujet264. Toutefois, il a été souligné que « les 
efforts faits pour développer le droit ne seraient couron-
nés de succès que s’ils s’appuyaient sur l’engagement de 
l’appliquer intégralement265 ». Il a également été indiqué 
que les guerres et les conflits internes qui avaient éclaté 
pendant la Décennie « témoignaient du fait que le déve-
loppement et le respect du droit international laissaient 
toujours à désirer266 ».

81. En ce qui concerne le futur rôle de l’Organisation 
des Nations Unies dans le processus de développement 
progressif et de codification du droit international, il a 
été estimé que « l’achèvement de la Décennie n’entraîne-
rait pas une réduction des activités de l’ONU en matière 
de promotion du développement progressif et de la codi-
fication du droit international267 »; l'accent étant mis sur 
« l’obligation de favoriser le développement progressif et 
la codification de toutes les dispositions susceptibles de 
renforcer la vitalité et l’impact du droit international268 ». 
Il a été estimé que l’Assemblée générale « devrait conti-
nuer d’examiner les progrès accomplis dans la réalisa-
tion des buts de la Décennie au-delà de l’achèvement 
de celle-ci269 ». L’importance des résultats des organi-
sations régionales en matière de conclusion de traités270 
et celle de la participation universelle au développement 
et à la codification du droit international271, les pays en 

262 A/54/PV.54, p. 2 et 3.
263 A/C.6/50/SR.38, par. 16. Voir également, par exemple, A/C.6/50/

SR.39, par. 10; et A/C.6/50/SR.40, par. 23.
264 Voir, par exemple, A/54/PV.54, p. 5; A/C.6/50/SR.40, par. 37; 

A/C.6/51/SR.43, par. 24; A/C.6/51/SR.44, par. 1 et 34; A/C.6/52/SR.30, 
par. 16; A/C.6/53/SR.32, par. 15; A/C.6/54/SR.9, par. 52; et A/C.6/54/
SR.10, par. 7. À cet égard, voir également International Law as a Language 
for International Relations. Travaux du Congrès des Nations Unies sur le 
droit international public, New York, 13-17 mars 1995, Kluwer Law Inter-
national, 1996 (Nations Unies, numéro de vente : T. 96.V.4), en particulier 
p. 207 à 285.

265 Voir, par exemple, A/54/PV.54, p. 8. Voir également, à cet égard, 
A/C.6/50/SR.39, par. 1; A/C.6/50/SR.40, par. 10; A/C.6/50/SR.41, par. 9; et 
A/C.6/54/SR.8, par. 65.

266 A/54/PV.55, p. 11.
267 A/54/PV.54, p. 10. Voir également, à cet égard, p. 17 et 18; A/54/

PV.55, p. 6; et A/C.6/53/SR.32, par. 25.
268 A/54/PV.54, p. 18.
269 Ibid., p. 12; Voir également, à cet égard, p. 13, 17 et 18. Voir égale-

ment A/54/PV.55, p. 3; et A/C.6/53/SR.31, par. 30, 36 et 48.
270 Voir, par exemple, A/C.6/50/SR.40, par. 1 et 2; A/C.6/50/SR.41, 

par. 14; A/C.6/52/SR.9, par. 12; A/C.6/54/SR.9, par. 9; et A/C.6/54/SR.10, 
par. 34 et 64.

271 A/C.6/52/SR.9, par. 7. Voir également A/C.6/54/SR.8, par. 79.

développement devant être pleinement associés à ce pro-
cessus272, ont de nouveau été soulignées273.

82. Les questions concernant les procédures, les mé-
thodes et les formes à utiliser dans le processus de déve-
loppement progressif et de codification du droit interna-
tional274 ont continué d’être soulevées pendant les débats, 
notamment des questions telles que le rôle du consensus 
dans la conclusion de traités275, le rôle des instruments 
non contraignants276 et le lien entre les normes conven-
tionnelles et les normes coutumières dans le développe-
ment du droit international277.

83. La contribution de la société civile, y compris 
le monde universitaire, au processus de développement 
pro gressif et de codification du droit international a été 
reconfirmée278. Cette participation, en particulier, s’est 
manifestée d’une manière éclatante durant l’exécution 
du programme d’action consacré au centenaire de la pre-
mière Conférence internationale de la paix279 et la tenue 
en 1995 du Congrès des Nations Unies sur le droit inter-
national public280.

84. À sa cinquante-quatrième session en 1999, l’As-
semblée générale, dans sa résolution finale sur la Décen-
nie, tout en se félicitant des « progrès accomplis au cours 
de la Décennie dans la codification et le développement 
pro gressif du droit international », a réaffirmé « que les 
principaux objectifs de la Décennie, qu’il est indispen-
sable d’atteindre si l’on veut réaliser les buts de l’Orga-
nisation des Nations Unies, demeurent valables » et a in-
vité les États à « continuer de s’intéresser à la question de 
savoir quels sont les domaines du droit international qui 
commencent à se prêter au développement progressif ou 
à la codification, et à promouvoir l’examen de la question 
au sein des instances compétentes281 ».

272 A/54/PV.54, p. 23; et A/54/PV.55, p. 16. Voir également A/C.6/50/
SR.41, par. 6; A/C.6/51/SR.44, par. 21 et 28; A/C.6/52/SR.9, par. 7; 
A/C.6/53/SR.31, par. 17; A/C.6/54/SR.8, par. 63; et A/C.6/54/SR.10, par. 8 
et 10.

273 Pour les débats antérieurs sur cette question, voir Répertoire, Supplé-
ment n° 8, vol. II, par. 55 de l’étude consacrée au paragraphe 1, a de l’Ar-
ticle 13.

274 Pour les débats antérieurs sur cette question, voir Répertoire, Supplé-
ment n° 8, vol. II, par. 56 de l’étude consacrée au paragraphe 1, a de l’Ar-
ticle 13.

275 A/C.6/54/SR.10, par. 2; et A/54/PV.55, p. 7.
276 A/C.6/49/SR.35, par. 27; A/54/PV.54, p. 21; et A/54/PV.55, p. 3.
277 A/54/PV.55, p. 3.
278 A/54/PV.54, p. 4. Pour les débats antérieurs sur cette question, voir 

Répertoire, Supplément n° 8, vol. II, par. 57 de l’étude consacrée au pa ra-
gra phe 1, a de l’Article 13.

279 Voir résolutions 51/159, 52/154, 53/99 et 54/27. Voir également, 
par exemple, A/54/PV.54, p. 10 et 11; A/54/PV.55, p. 12; A/C.6/54/SR.9., 
par. 25, 56 et 65.

280 Au paragraphe 4 de sa résolution 51/157, l’Assemblée générale a rap-
pelé « le bon déroulement du Congrès » et s’est félicitée de « la publication 
[de ses] actes ». Ce congrès a été considéré comme une bonne occasion de 
se pencher sur la question de la codification, du développement progressif 
et de la diffusion du droit international public. Voir A/C.6/50/SR.40, par. 16 
et 50; et A/C.6/51/SR.44, par. 19, 28 et 33.

281 Résolution 54/28, par. 3, 14 et 17.
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14. Comité des utilisations pacifiques 
de l’espace extra-atmosphérique

85. Durant la période considérée, l’Assemblée géné-
rale, dans ses résolutions 50/27, 51/122, 51/123, 52/56, 
53/45, 54/67 et 54/68, a continué d’encourager des tra-
vaux sur des sujets liés au développement et à la codi-
fication du droit de l’espace sur la base des propositions 
des États et des rapports présentés par le Comité des 
utilisations pacifiques de l’espace extra-atmosphérique 
et son sous-comité juridique sur des sujets mentionnés 
dans le Supplément n° 8282.

86. Par sa résolution 50/27, l’Assemblée générale a 
fait sienne la recommandation du Comité tendant à ce 
que le sous-comité juridique continue d’examiner, entre 
autres questions, les aspects juridiques liés à l’applica-
tion du principe selon lequel l’exploration et l’utilisation 
de l’espace doivent s’effectuer au profit et dans l’intérêt 
de tous les États, compte tenu tout particulièrement des 
besoins des pays en développement. En 1996, le sous-
comité juridique a, par l’intermédiaire de son groupe de 
travail, mis au point le texte de la Déclaration. Cette der-
nière a été approuvée par le Comité des utilisations paci-
fiques de l’espace extra-atmosphérique283 et a été adop-
tée par l’Assemblée générale dans sa résolution 51/122.

87. Dans ses résolutions 50/27 et 51/123, l’Assem-
blée générale a étudié la question de l’organisation d’une 
troisième Conférence des Nations Unies sur l’exploration 
et les utilisations pacifiques de l’espace extra-atmosphé-
rique (UNISPACE III). En 1997, par sa résolution 52/56, 
l’Assemblée a décidé que la Conférence se tiendrait à 
l’Office des Nations Unies à Vienne du 19 au 30 juillet 
1999 en tant que session extraordinaire du Comité des 
utilisations pacifiques de l’espace extra-atmosphérique, à 
laquelle pourraient participer tous les États Membres de 
l’Organisation des Nations Unies. À sa 10e séance plé-
nière, le 30 juillet 1999, la Conférence a adopté la résolu-
tion intitulée « Le millénaire de l’espace : la Déclaration 
de Vienne sur l’espace et le développement humain284 ». 
Cette résolution recommandait de promouvoir les acti-
vités du Comité des utilisations pacifiques de l’espace 
extra-atmosphérique en matière de développement du 
droit de l’espace en invitant les États à ratifier les traités 
relatifs à l’espace élaborés par le Comité ou à y adhérer 
et en invitant les organisations intergouvernementales à 
déclarer leur acceptation de ces traités, et en envisageant 
de poursuivre le développement du droit de l’espace de 
façon à répondre aux besoins de la communauté interna-
tionale, compte tenu en particulier de ceux des pays en 
développement et des pays en transition285. Par sa réso-
lution 54/68, l’Assemblée générale a souscrit à la résolu-
tion adoptée par la Conférence, en demandant à toutes 
les parties concernées d’appliquer les recommandations 

282 Voir Répertoire, Supplément n° 8, vol. II, par. 58 à 62 de l’étude 
consacrée au paragraphe 1, a de l’Article 13.

283 Voir Documents officiels de l’Assemblée générale, cinquante et 
unième session, Supplément n° 20, section C, par. 3.

284 Voir A/CONF.184/6, chapitre II, par. 361 à 376.
285 Voir par. 1, e, iv de la résolution (A/CONF.184/6, chap. I).

formulées par UNISPACE III, telles qu’elles figuraient 
dans son rapport286.

88. Par sa résolution 52/56, l’Assemblée générale a 
approuvé les recommandations du Comité des utilisa-
tions pacifiques de l’espace extra-atmosphérique tendant 
à ce que le sous-comité juridique continue d’envisager 
l’examen et la révision éventuelle des Principes relatifs 
à l’utilisation de sources d’énergie nucléaires dans l’es-
pace287; poursuive, par l’intermédiaire de son groupe de 
travail, l’examen des questions relatives à la définition et 
à la délimitation de l’espace extra-atmosphérique, ainsi 
qu’aux caractéristiques et à l’utilisation de l’orbite des 
satellites géostationnaires, notamment des moyens per-
mettant d’utiliser l’orbite de façon rationnelle et équi-
table sans porter atteinte au rôle de l’Union internatio-
nale des télécommunications; et commence à examiner 
l’état d’avancement des cinq instruments juridiques in-
ternationaux régissant l’espace extra-atmosphérique. Par 
sa résolution 53/45, l’Assemblée générale a approuvé la 
recommandation du Comité tendant à ce que le sous-co-
mité juridique crée un groupe de travail qui serait chargé 
d’étudier la question de l’examen de l’état d’avancement 
des cinq instruments juridiques internationaux régis-
sant l’espace extra-atmosphérique288 et poursuive son 
examen de questions diverses, notamment sous forme 
de consultations officieuses concernant certaines propo-
sitions déjà formulées, en vue d’inscrire éventuellement 
de nouveaux points à son ordre du jour.

89. En 1999, par sa résolution 54/67, l’Assemblée gé-
nérale s’est félicitée de la nouvelle démarche suivie par le 
Comité pour composer l’ordre du jour du sous-comité ju-
ridique et a, entre autres, approuvé les recommandations 
du Comité tendant à ce que le sous-comité, à sa trente-
neuvième session, inscrive comme questions ordinaires, 
à son ordre du jour, les questions suivantes : i) échange 
de vues général; ii) état des traités internationaux rela-
tifs à l’espace extra-atmosphérique; iii) information sur 
les activités des organisations internationales dans le 
domaine du droit de l’espace; et iv) questions liées à la 
définition et à la délimitation de l’espace extra-atmos-
phérique, ainsi qu’aux caractéristiques et à l’utilisation 
de l’orbite des satellites géostationnaires, notamment 
les moyens permettant d’utiliser cette orbite de façon 
rationnelle et équitable sans préjudice du rôle de l’Union 
internationale des télécommunications; continue d’exa-
miner comme thème de réflexion distinct la question de 
l’examen et de la révision éventuelle des Principes rela-
tifs à l’utilisation de sources d’énergie nucléaires dans 
l’espace289; et examine, au titre des plans de travail 
adoptés par le Comité, l’état actuel des cinq instruments 
juridiques internationaux régissant l’espace et la notion 
d’« État de lancement ». L’Assemblée générale a égale-
ment approuvé la recommandation du Comité tendant 
à ce que le sous-comité juridique, à sa trente-neuvième 

286 Voir A/CONF.184/6, par. 361 à 376.
287 Voir également par. 89 et 112 de la présente étude.
288 Voir également A/AC.105/721, annexe II, par. 13.
289 Voir également par. 112 de la présente étude.
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session, soumette au Comité ses propositions tendant à 
inclure de nouvelles questions que le sous-comité exami-
nerait à sa quarantième session, en 2001.

15. Droit de la mer

a) Accord aux fins de l’application des dispositions 
de la Convention des Nations Unies sur le droit de 
la mer du 10 décembre 1982 relatives à la conser-
vation et à la gestion des stocks de poissons dont les 
déplacements s’effectuent tant à l’intérieur qu’au- 
delà de zones économiques exclusives (stocks che-
vau chants) et des stocks de poissons grands mi gra-
teurs

90. En application de la résolution 47/192 de l’As-
semblée générale, la Conférence des Nations Unies sur 
les stocks de poissons dont les déplacements s’effectuent 
tant à l’intérieur qu’au-delà de zones économiques ex-
clusives (stocks chevauchants) et des stocks de poissons 
grands migrateurs a tenu six sessions, la première ayant 
eu lieu entre le 19 et le 23 avril 1993 et la sixième et 
dernière entre le 24 juillet et le 4 août 1995290. Le 4 août 
1995, la Conférence a adopté, sans le mettre aux voix, 
le texte de l’Accord aux fins de l’application des disposi-
tions de la Convention des Nations Unies sur le droit de 
la mer du 10 décembre 1982 relatives à la conservation et 
à la gestion des stocks de poissons dont les déplacements 
s’effectuent tant à l’intérieur qu’au-delà de zones écono-
miques exclusives (stocks chevauchants) et des stocks de 
poissons grands migrateurs (l’Accord), ainsi que les ré-
solutions I et II291. À la même séance, la Conférence a 
approuvé l’Acte final292. La sixième session a repris le 
4 décembre 1995 pour une cérémonie de signature de 
l’Accord et de l’Acte final.

91. L’Accord énonce les principes devant régir la 
conservation et la gestion des stocks de poissons dont 
les déplacements s’effectuent tant à l’intérieur qu’au-delà 
de zones économiques exclusives (stocks chevauchants) 
et des stocks de poissons grands migrateurs et dispose 
que cette gestion doit appliquer l’approche de précaution 
et s’appuyer sur les meilleures informations scientifiques 
disponibles. Il institue également un cadre de coopéra-
tion aux fins de la conservation et de la gestion de ces 
ressources. Il entend contribuer à rationaliser l’exploi-
tation des ressources des océans par le biais d’une ges-
tion et d’une conservation efficaces des ressources de la 
haute mer en établissant, entre autres choses, des normes 
internationales minimales détaillées de conservation et 
de gestion des stocks de poissons dont les déplacements 
s’effectuent tant à l’intérieur qu’au-delà de zones écono-
miques exclusives (stocks chevauchants) et des stocks de 
poissons grands migrateurs; et en veillant à ce que les 

290 Voir A/50/550, par. 7. Pour les travaux antérieurs dans ce domaine, 
voir Répertoire, Supplément n° 8, vol. II, par. 14 et 66 à 69 de l’étude consa-
crée au paragraphe 1, a de l’Article 13.

291 Voir A/50/550, annexes I et II. Voir également A/CONF.164/37 et A/
CONF.164/38, annexe. Voir également par. 91 et 113 de la présente étude.

292 A/CONF.164/38.

mesures prises aux fins de la conservation et de la ges-
tion de ces stocks dans les zones relevant de la juridic-
tion nationale et dans les zones de haute mer adjacentes 
soient compatibles et cohérentes.

b) Convention des Nations Unies  
sur le droit de la mer du 10 décembre 1982

92. Durant la période considérée, l’Assemblée géné-
rale a, à maintes reprises, fait observer que la Conven-
tion des Nations Unies sur le droit de la mer du 10 dé-
cembre 1982 revêtait une importance stratégique comme 
cadre de l’action nationale, régionale et mondiale dans le 
secteur marin293. De plus, l’Assemblée a décidé de pro-
céder chaque année à un examen et à une évaluation de 
l’application de la Convention et des faits nouveaux in-
téressant les affaires maritimes et le droit de la mer294.

16. Commission des droits de l’homme

93. Les études sur les droits de l’homme sont énu-
mérées dans l’annexe à l’étude consacrées au paragra-
phe 1, b de l’Article 13 dans le présent Supplément. La 
codification et le développement progressif dans ce do-
maine sont examinés plus en détail dans l’étude consa-
crée à l’Article 55.

B. La formulation de recommandations

94. Comme il est indiqué dans les Suppléments nos 3 
à 8295, de nombreuses mesures prises par l’Assemblée 
générale dont il est fait mention dans la partie II.A, in-
titulée « La formulation de recommandations », peuvent 
être considérées comme des recommandations tendant à 
encourager le développement du droit international et sa 
codification. L'élaboration d'études et la formulation de 
recommandations ne sont pas nécessairement des acti-
vités qui s’excluent mutuellement. Toutefois, l’étape des 
études est manifestement franchie lorsque les travaux 
préparatoires sur un sujet aboutissent à un projet défi-
nitif présenté par un organe subsidiaire à l’Assemblée 
générale et que la suite donnée par celle-ci à un projet 
relève exclusivement de la « formulation de recomman-
dations ».

95. En ce qui concerne le projet d’articles sur le statut 
du courrier diplomatique et de la valise diplomatique non 
accompagnée par un courrier diplomatique et des projets 
de protocoles facultatifs s’y rapportant, adoptés par la 

293 Résolutions 50/23, cinquième alinéa du préambule; 51/34, dix-hui-
tième alinéa du préambule; 52/26, troisième alinéa du préambule; 53/32, 
sixième alinéa du préambule; et 54/31, onzième alinéa du préambule.

294 Résolutions 50/23, huitième alinéa du préambule; 51/34, par. 14; 
52/26, par. 17; 53/32, par. 25; et 54/31, par. 32.

295 Voir Répertoire, Supplément n° 3, vol. II, par. 48 et 49 de l’étude 
consacrée au paragraphe 1, a de l’Article 13; ibid., Supplément n° 4, vol. I, 
par. 69 de la même étude; ibid., Supplément n° 5, vol. I, par. 54 de la même 
étude; ibid., Supplément n° 6, vol. II, par. 111 de la même étude; ibid., Sup-
plément n° 7, vol. II, par. 67 de la même étude; et ibid., Supplément n° 8, 
vol. II, par. 71 de la même étude.
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Commission à sa quarante et unième session296, durant 
la période considérée, l’Assemblée générale a, par sa dé-
cision 50/416 intitulée « Examen du projet d’articles sur 
le statut du courrier diplomatique et de la valise diplo-
matique non accompagnée par un courrier diplomatique 
et des projets de protocoles facultatifs s’y rapportant », 
décidé de porter le projet d’articles à l’attention des États 
Membres, ainsi que les observations soumises par écrit 
ou verbalement par ces derniers pendant les débats de la 
Sixième Commission, y compris le rapport présenté par 
le Vice-Président de la Sixième Commission à la qua-
rante-septième session de l’Assemblée générale297, et 
de rappeler aux États Membres qu’il était possible que 
ce domaine du droit international et les évolutions qu’il 
pourrait connaître soient codifiés ultérieurement à un 
moment opportun.

96. Par sa résolution 51/206298 intitulée « Conven-
tion sur le droit relatif aux utilisations des cours d’eau 
internationaux à des fins autres que la navigation », l’As-
semblée générale a décidé que le groupe de travail plé-
nier lui ferait directement rapport lorsqu’il aurait mené à 
terme son mandat consistant à élaborer une convention-
cadre sur le droit relatif aux utilisations des cours d’eau 
internationaux à des fins autres que la navigation.

97. Par sa résolution 54/101299 intitulée « Convention
sur les immunités juridictionnelles des États et de leurs 
biens », l’Assemblée générale a décidé que le groupe de 
travail à composition non limitée de la Sixième Com-
mission, créé en application de la résolution 53/98, pour-
suivrait ses travaux à la cinquante-cinquième session de 
l’Assemblée, afin d’étudier la forme que pourrait prendre 
le projet d’articles sur les immunités juridictionnelles des 
États et de leurs biens adopté par la Commission du droit 
international à sa quarante-troisième session, de même 
que les questions de fond en suspens s’y rapportant.

98. En ce qui concerne le projet de code des crimes
contre la paix et la sécurité de l’humanité, l’Assemblée 
générale a, par sa résolution 51/160300 sur le rapport de 
la Commission, prié le Secrétaire général d’inviter les 
gouvernements à lui présenter par écrit, avant la fin de 
sa cinquante-troisième session, leurs commentaires et 
observations sur ce qui pourrait être fait concernant ce 
projet de code.

99. Par sa résolution 54/112301 sur le projet d’articles
sur la nationalité des personnes physiques en relation 
avec la succession d’États, l’Assemblée générale a dé-
cidé d’inscrire cette question à l’ordre du jour provisoire 
de sa cinquante-cinquième session, en vue d’examiner 
le projet d’articles et de l’adopter à cette session sous la 
forme d’une déclaration.

296 Voir Répertoire, Supplément n° 8, vol. II, par. 19 de l’étude consacrée 
au paragraphe 1, a de l’Article 13.

297 Ibid.
298 Résolution 51/206, par. 3.
299 Résolution 54/101, par. 3.
300 Résolution 51/160, par. 3.
301 Résolution 54/112, par. 2.

100. Durant la période considérée, l’Assemblée gé-
nérale a adopté et ouvert à la signature la Convention 
des Nations Unies sur les garanties indépendantes et les 
lettres de crédit stand-by et a su gré à la Commission d’en 
avoir établi le projet302, ainsi que d’avoir achevé et adopté 
la loi type sur le commerce électronique303 et la loi type 
sur l’insolvabilité internationale304. Elle lui a également 
rendu hommage pour avoir mis au point l’Aide-mémoire 
sur l’organisation des procédures arbitrales305.

101. Durant la période considérée, l’Assemblée gé-
né rale a formulé une série de recommandations concer-
nant, en premier lieu, l’établissement d’un texte lar-
ge ment acceptable pour un statut de la Cour pénale 
internationale et, par la suite, les moyens d’améliorer 
l’efficacité de la Cour et de la faire mieux accepter.

102. Par sa résolution 50/46306, l’Assemblée générale 
a décidé :

« de créer une commission préparatoire, ouverte à tous 
les États Membres de l’Organisation des Nations Unies 
ou membres d’institutions spécialisées ou de l’Agence 
internationale de l’énergie atomique, pour examiner 
plus avant les principales questions de fond et d’ordre 
administratif que soulevait le projet de statut préparé 
par la Commission du droit international et, en prenant 
en considération les différentes vues exprimées durant 
les réunions du Comité, pour élaborer des textes, en 
vue de l’établissement d’un texte de synthèse large-
ment acceptable pour une convention portant création 
d’une cour pénale internationale qui constituerait la 
prochaine étape sur la voie de l’examen de la question 
par une conférence de plénipotentiaires [...] ».
103. Par sa résolution 52/160307, l’Assemblée géné-

rale a décidé que la Conférence diplomatique de pléni-
potentiaires sur la création d’une cour pénale internatio-
nale, 

« [...] ouverte à tous les États Membres de l’Organi-
sation des Nations Unies ou membres d’institutions 
spécialisées ou de l’Agence internationale de l’énergie 
atomique, se tiendrait à Rome du 15 juin au 17 juil-
let 1998, en vue d’achever et d’adopter une conven-
tion portant création d’une cour pénale internationale 
[...] ».
104. Par sa résolution 53/105308, l’Assemblée géné-

rale a prié le Secrétaire général :
« [...] de convoquer la Commission préparatoire, con-
formément à la résolution F adoptée par la Conférence 
[...] afin qu’elle s’acquitte du mandat défini dans cette 
résolution et, dans le cadre de ce mandat, qu’elle re-
cherche des moyens propres à assurer le fonctionne-

302 Résolution 50/48.
303 Résolutions 51/161 et 51/162.
304 Résolutions 52/157 et 52/158.
305 Résolution 51/161.
306 Résolution 50/46, par. 2.
307 Résolution 52/160, par. 3.
308 Résolution 53/105, par. 4.
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ment efficace de la Cour et à faire en sorte que celle-ci 
soit largement acceptée ».
105. Elle a également demandé aux États :
« [...] d’envisager de signer et de ratifier le Statut de 
Rome, et a encouragé les efforts visant à faire con-
naître les résultats de la Conférence et les dispositions 
du Statut de Rome309 ».
106. À sa cinquante et unième session en 1996, dans 

sa résolution 51/210, l’Assemblée générale :
« [...]
« S’inspirant des buts et principes de la Charte des 

Nations Unies,
« Profondément préoccupée par le fait que des actes 

de terrorisme continuent d’être commis partout dans 
le monde,

« [...]
« Considérant qu’il faut renforcer le rôle de l’Orga-

nisation des Nations Unies et des institutions spécia-
lisées compétentes dans la lutte contre le terrorisme 
in ternational,

« [...]
« Gardant à l’esprit la possibilité d’envisager dans 

le futur l’élaboration d’une convention portant sur tous 
les aspects du terrorisme international310, »

a réaffirmé la Déclaration sur les mesures visant à éli-
miner le terrorisme international annexée à sa résolu-
tion 49/60311, approuvé la Déclaration complétant la Dé-
claration de 1994 sur les mesures visant à éliminer le 
terrorisme international312 et a décidé :

« de créer un comité spécial [...] qui sera chargé d’éla-
borer une convention internationale pour la répression 
des attentats terroristes à l’explosif, puis une conven-
tion internationale pour la répression des actes de ter-
rorisme nucléaire afin de compléter les instruments in-
ternationaux existants en la matière; le Comité spécial 
examinera ensuite ce qu’il convient de faire pour com-
pléter le cadre juridique offert par les conventions rela-
tives au terrorisme international de façon que tous les 
aspects de la question soient couverts313 ».
107. À sa cinquante-deuxième session en 1997, l’As-

semblée générale a adopté la Convention internationale 
pour la répression des attentats terroristes à l’explosif314 
et a prié instamment tous les États de la signer, de la ra-
tifier ou de l’approuver, ou d’y adhérer315.

108. À sa cinquante-quatrième session en 1999, l’As-
semblée générale a adopté la Convention internationale 
pour la répression du financement du terrorisme316 et a 

309 Résolution 53/105, par. 3.
310 Résolution 51/210, troisième, quatrième, sixième et dixième alinéas 

du préambule.
311 Ibid., par. 7
312 Ibid., par. 8.
313 Ibid., par. 9.
314 Résolution 52/164, annexe.
315 Ibid., par. 1 et 2.
316 Résolution 54/109, annexe.

prié instamment tous les États de la signer, de la ratifier 
ou de l’approuver, ou d’y adhérer317.

109. À sa cinquantième session en 1995, dans sa ré-
solution 50/50, à laquelle était annexé le Règlement type 
de conciliation des Nations Unies applicable aux diffé-
rends entre États, l’Assemblée générale :

« [...] 
« Convaincue que l’adoption d’un règlement type de 

conciliation applicable aux différends entre États [...] 
peut contribuer au développement de relations harmo-
nieuses entre les États318, »

a signalé aux États la possibilité qui existe d’appliquer 
le Règlement type319 et a prié le Secrétaire général de 
prêter son assistance aux États qui recourent à la conci-
liation320. Comme l’indique le Règlement type :

« Le présent Règlement s’applique à la conciliation 
en cas de différends entre États, lorsque lesdits États en 
sont expressément convenus par écrit321.

« Les États [...] peuvent à tout moment, d’un com-
mun accord, [...] écarter ou [...] modifier toute disposi-
tion [du présent Règlement]322. »
110. À sa cinquantième session en 1995, dans sa ré-

solution 50/52, l’Assemblée générale :
« [...]
« Reconnaissant que, eu égard aux changements im-

portants qui se sont produits dans le monde, les clauses 
relatives aux “États ennemis” figurant dans les Arti-
cles 53, 77 et 107 de la Charte sont désormais dépas-
sées323,

« Notant que les États visés par ces dispositions sont 
Membres de l’Organisation des Nations Unies et qu’ils 
représentent pour celle-ci un atout précieux dans tous 
les efforts qu’elle déploie324,

« [...]
« Exprime l’intention d’entamer, lors de la plus 

proche session future qui sera appropriée, la procédure 
prévue à l’Article 108 de la Charte des Nations Unies 
en vue d’amender celle-ci, avec effet à venir, en sup-
primant des Articles 53, 77 et 107 les clauses relatives 
aux “États ennemis”325. »
111. À sa cinquante et unième session en 1996, dans 

sa résolution 51/122, l’Assemblée générale :
« [...]
« Désireuse de faciliter l’application du principe se-

lon lequel l’exploration et l’utilisation de l’espace, y 
compris la Lune et les autres corps célestes, doivent 
se faire au profit et dans l’intérêt de tous les pays, quel 

317 Ibid., par. 1 et 2.
318 Résolution 50/50, deuxième alinéa du préambule.
319 Ibid., par. 2.
320 Ibid., par. 3.
321 Ibid., annexe, article 1, par. 1.
322 Ibid., par. 2.
323 Résolution 50/52, treizième alinéa du préambule.
324 Ibid., quatorzième alinéa du préambule.
325 Ibid., par. 3.
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que soit le stade de leur développement économique 
ou scientifique, et sont l’apanage de l’humanité tout 
entière326, »

a adopté la Déclaration sur la coopération internatio-
nale en matière d’exploration et d’utilisation de l’espace 
au profit et dans l’intérêt de tous les États, compte tenu 
en particulier des besoins des pays en développement327. 
Dans la Déclaration proprement dite, l’Assemblée géné-
rale a souligné que :

« 1. La coopération internationale dans le domaine 
de l’exploration et de l’utilisation de l’espace à des fins 
pacifiques [...] sera menée conformément aux disposi-
tions du droit international, notamment de la Charte 
des Nations Unies et du Traité sur les principes régis-
sant les activités des États en matière d’exploration et 
d’utilisation de l’espace extra-atmosphérique, y com-
pris la lune et les autres corps célestes [...]328. »
112. Dans ses résolutions 50/27, 51/123, 52/56, 53/45 

et 54/67, l’Assemblée générale a approuvé les recom-
mandations du Comité des utilisations pacifiques de l’es-
pace extra-atmosphérique tendant à ce que le sous-co-
mité juridique suspende l’examen, dans le cadre de son 
groupe de travail, des Principes relatifs à l’utilisation de 
sources d’énergie nucléaires dans l’espace en attendant 
les conclusions des travaux du sous-comité scientifique 
et technique, sans préjudice de la possibilité de réunir de 
nouveau le groupe de travail chargé de l’examen de cette 
question si, de l’avis du sous-comité juridique, des pro-
grès suffisants avaient été faits pendant les sessions du 
sous-comité scientifique et technique pour justifier une 
nouvelle convocation du groupe de travail.

113. Dans sa résolution 50/24, l’Assemblée générale 
a constaté avec satisfaction que la Conférence des Na-
tions Unies sur les stocks de poissons dont les déplace-
ments s’effectuent tant à l’intérieur qu’au-delà de zones 
économiques exclusives (stocks chevauchants) et des 
stocks de poissons grands migrateurs avait adopté en 
1995 l’Accord aux fins de l’application des dispositions 
de la Convention des Nations Unies sur le droit de la mer 
du 10 décembre 1982 relatives à la conservation et à la 
gestion des stocks de poissons dont les déplacements 
s’effectuent tant à l’intérieur qu’au-delà de zones écono-
miques exclusives (stocks chevauchants) et des stocks 
de poissons grands migrateurs329. Dans ses résolutions 
ultérieures, l’Assemblé a considéré que « l’Accord [...] 
était important pour la conservation et la gestion de ces 
stocks330 » et a demandé :

« à tous les États et aux autres entités visées à l’alinéa b 
du paragraphe 2 de l’article premier de l’Accord [...] » 

326 Résolution 51/122, neuvième alinéa du préambule.
327 Ibid., dixième alinéa du préambule.
328 Ibid., annexe, par. 1.
329 Voir résolution 50/24, par. 1. Voir également A/CONF.164/37 et 

A/50/550, annexe I.
330 Résolutions 51/35 et 52/28, par. 1.

de signer ou de ratifier l’Accord ou d’y adhérer « et 
d’envisager de l’appliquer à titre provisoire331 ».
Par ailleurs, l’Assemblée a maintenu à son ordre du 

jour, au titre de la question intitulée « Les océans et le 
droit de la mer », la question subsidiaire intitulée « Ac-
cord aux fins de l’application des dispositions de la Con-
vention des Nations Unies sur le droit de la mer du 10 dé-
cembre 1982 relatives à la conservation et à la gestion 
des stocks de poissons dont les déplacements s’effectuent 
tant à l’intérieur qu’au-delà de zones économiques ex-
clusives (stocks chevauchants) et des stocks de poissons 
grands migrateurs332 ».

C. Signification des expressions « développement 
progressif » et « codification » du droit inter-
national

1. Telle que stipulée dans le Statut
de la Commission du droit international

114. Aucune modification n’a été apportée aux dispo-
sitions du Statut de la Commission du droit international 
expliquant la signification des expressions « développe-
ment progressif du droit international » et « codification 
du droit international » et énonçant la procédure à suivre 
pour remplir chacune de ces deux fonctions.

2. Telle que stipulée dans la pratique
de la Commission du droit international

115. Conformément à la résolution 50/45 de l’As-
semblée générale333, la Commission, durant sa quarante-
huitième session, a examiné ses méthodes de travail en 
vue d’améliorer encore sa contribution au développe-
ment progressif et à la codification du droit international 
sur la base du rapport de son Groupe de planification334.

116. La Commission a accepté la conclusion du 
Groupe de planification selon laquelle « la distinction 
entre codification et développement progressif [était] dif-
ficile sinon impossible à établir dans la pratique; la Com-
mission [avait] procédé sur la base d’une idée composite 
de la codification et du développement progressif. Les 
distinctions opérées dans son Statut entre les deux pro-
cessus [s’étaient] avérées inapplicables et pourraient être 
éliminées dans le cadre d’un réexamen du Statut335. » 
Au surplus, en dépit du fait que le Statut établissait une 
distinction entre la codification et le développement pro-
gressif en ce qui concerne le choix des sujets de travail 
de la Commission, la procédure suivie, dans la pratique, 
pour examiner la plupart des sujets abordés par la Com-
mission avait été pour ainsi dire identique, que l’aspect 

331 Ibid., 50/24, par. 4; 51/35, par. 3; 52/28, par. 3; 53/33, par. 4; et 54/32, 
par. 2.

332 Ibid., 50/24, par. 5 et 7; 51/35, par. 8 et 10; 52/28, par. 9 et 11; et 54/32, 
par. 14 et 15.

333 Résolution 50/45, par. 9.
334 Annuaire de la Commission du droit international, 1996, vol. II 

(deuxiè me partie), par. 144 à 244.
335 Ibid., par. 148, a.
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considéré comme essentiel ait été celui du développe-
ment progressif ou celui de la codification336.

117. On a également considéré qu’un « processus 
or donné de codification et de développement progres-
sif conserv[ait] toute sa valeur337 » et que, dès lors que 
le processus de liaison et de dialogue était efficace, par 
le biais de demandes d’information et d’observations 
adres sées par la Sixième Commission aux gouverne-
ments et des liens directs existant entre la Commission et 
les comités consultatifs régionaux, il était vraisemblable 
qu’un organe tel que la Commission resterait nécessaire 
pour la codification et le développement progressif du 
droit international338. On a toutefois estimé qu’il existait 
un « certain nombre de façons de rendre les méthodes 
de travail de la Commission plus réceptives et efficaces, 
et de structurer et d’améliorer les liens avec la Sixième 
Commission339 ».

336 Annuaire de la Commission du droit international, 1996, vol. II 
(deuxiè me partie), par. 159 et 160.

337 Ibid., par. 148, b.
338 Ibid., par. 171.
339 Ibid., par. 148, c.

118. À sa cinquantième session, la Commission, 
gardant à l’esprit la recommandation du groupe de tra-
vail sur le programme de travail à long terme créé par le 
Groupe de la planification à sa quarante-neuvième ses-
sion, « est convenue que le choix des sujets à inscrire au 
programme de travail à long terme devrait être guidé par 
les critères ci-après : le sujet devrait tenir compte des be-
soins des États en matière de développement progressif 
et de codification du droit international; le sujet devrait 
correspondre à un stade de la pratique des États suffi-
samment avancé pour permettre un développement pro-
gressif et une codification; le sujet devrait être concret et 
se prêter à un développement progressif et à une codifi-
cation. La Commission est également convenue qu’elle 
ne devrait pas se limiter à des sujets traditionnels, mais 
qu’elle pourrait également examiner ceux qui témoi-
gnaient de l’évolution du droit international et des préoc-
cupations urgentes de la communauté internationale tout 
entière340. »

340 Ibid., 1998, par. 553.


